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NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

CHRONIQUE. 

ASSEMBLÉE HTATIOJI.aiS. 

M. le ministre des finances a éprouvé aujourd'hui un 

assez rude échec ,• mais nous devons ajouter qu'il l'a ac-

cepté très bravement avec une loyauté et une convenance 

de formes qui lui ont mérité l'assentiment de toute l'As-

semblée. Ou sait que, dans la séance de mercrei', le prin-

cipe du projet relatif à l'impôt hypothécaire n'avait été 

accueilli qu'avec une certaine hésitation à une très faible 

majorité. Aujourd'hui ce projet s'est écroulé sous un 

amendement de M. Dero lé. M. le ministre des finances 

avait proposé de fixer à un cinquième du revenu hypothé-

caire le montant de l'impôt, et c'est sur cette base que re-

posait l'évaluation de vingt millions qui avait exercé une 

si grande influence sur une partie de l'Assemblée. M. 

Derodé a demandé que la perception fut abaissée du cin-

quième au huitième. C'est l'adoption de cette proposi-

tion qui a décidé du sort du projet. M. le ministre est ve-

nu déclarer à la tribune qu'il le retirait, tout en se réser-

vant de présenter incessamment à l'Assemblée, pour l'an-

née 1849, un projet de budget dans lequel le principe de 

l'impôt sur le revenu mobilier serait posé et mis en ap-

plication. M. le ministre a exprimé le regret que la déci-

sion de l'Assemblée exposât le Trésor à un déficit de 20 

millions, mais il s'est empressé d'ajouter, avec la fran-

chisa qui le distingue, que ce mal ne serait pas irrépa-

parable. — Nous sommes, sous ce dernier rapport, com-

plètement de l'avis de M. le ministre, et nous persistons à 

croire que le Trésor retrouvera facilement, dans la re-

naissance du crédit et des transactions, plus que la com-

pensation d'un impôt périlleux en lui-même pour la pro-

priété agricole, et d'un recouvrement d'ailleurs fort diffi-
cile. 

ïj'ordre du jour appelait l'examen d'un projet de dé-

cret et d'ouverture de crédit relatifs à l'approvisionne-

ment des colonies françaises. Ce projet a été adoDté sans 
Lontestalion. 

ft eu a été de môme du projet concernant la gratuité de 

'^entretien des élèves admis à l'Ecole normale supérieure, 

ce projet pouvait d'autant moins souffrir de dit— 
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neur premiers articles (sauf l'ardcle 3), 8nt été adoptés 

sans difficulté, après quelques observations échangées en-

tre M. Emile Leroux, rapporteur, Valette, Dcmaute et M. 
le ministre de la justice. 

Ces articles sont ainsi conçus : 

Art. 1". Tous les Français af;és de trente ans, jouissant des 

droits civils et politiques, seront portés sur la listo générale 
pu jury, sauf les cas d'incapacité ou de dispense prévus par 
les articles suivans : 

Art. 2. Ne pourront être jurés : 

1° Ceux qui ne savent pis lire et écrire en français. 
2° Les domestiques et serviteurs à gages. 

Art. i. Les fonctions de juré sont incompatibles avec celles 
de^représenlant du peuple, de ministre, de sous-secrétaire 
d Eut, de secrétaire-général d'un ministère, de préfet et de 
sous-préfet, de juge, de procureur-général, de procureur de 
la République et de leurs substituts, de ministre d'un culte 
quelconque, de membre du Conseil d'Etat, de commissaire de 
là République près lus administrations ou régies, de fonc-
tionnaire ou préposé chargé d'un service actif, de militaire en 
activité do service, d'instituteur primaire communal. 

Art. T>. Pourront, sur leur demande, ne point être portés 
sur la liste : 

1° Les septuagénaires; 

2° Les citoyens qui, vivant d'un travail journalier, justifie-
raient qu'ils no peuvent supporter les charges résultant des 
fonctions de juré. 

Art. 6. La liste des jurés, pour chaque commune, sera 
dressée par le maire sur la liste générale des'électeurs, en se 
conformant aux prescriptions des articles précédons; elle seraj 
par ses soins, affichée sur la porte de l'église, de la maison 
commune, et partout où il jugera convenable. 

" Pendant les dix jours qui suivront cette publication, tout 
citoyen pourra réclamer, soit contre une inscription, soit con-
tré une omission, en déposant sa réclamation à la mairie. 

Cette réclamation sera jugée dans les huit jours par le con-
seil municipal, sauf recours devant le Tribunal civil, s'il s'a-
git d'incapacité légale, ou devant le conseil do préfecture, s'il 
s'agit de tout autre cause, lequel statuera dùlinitivement et 
sans frais. Ce recours sera formé dans les trois jours de la 
noulication de la décision du conseil municipal faite admini-
str.ativement. . 

■ Le Tribunal statuera également en dernier ressort, les par-
ties intéressées présentes ou dûment appelées. La cause sera 
jugée sommairement, toutes affaires cessantes, et sans qu'il 
soit besoin du ministère d'avoué. Les actes judiciaires aux-
quels l'affaire donnera lieu, seront exempts de timbre et en-
registrés gratis. 

L'affaire sera rapportée en audience publique par un des 
membres du Tribunal, et le jugement sera prononcé après que 
le ministère public et les parties auront été entendus. 

Lcs décisions du Tribunal et du conseil de préfecture de-
vront être rendues, au plus tard, dans les quinze jours du 
recours. 

Les additions ou retranchemens opérés par suite des déci-
sions intervenues sur ^e» réclamations, seront affichés dans la 
commune, conformément au paragraphe l" du précédent 
article. 

Art. 7. La liste des jurés sera permanente. 
Tous les ans, avant le 15 septembre, le maire rectifiera 

cette liste, en reirancham les jurés qui seraient décédés ou 

devenus incapables, et en ajoutant les citoyens qui auraient 
acquis 'es conditions exigées. 

La liste ainsi rectifiée sera publiée comme il est dit en l'ar-
ticle ci -dessus, et tout citoyen pourra, dans le délai de dix 
jours, faire la réclamaiion|prévue par ce même article, laquelle 
sera jugée dans les formes indiquées. 

Art. 8. Avant le 1" novembre de chaque année, le maire 
transmet, au préfet la liste des jurés de la commune. Le pré-

fet dresse, sans retard, la liste générale du département, par 
cmton et par ordre alphabétique. La liste de chaque canton 
est envoyée au juge de paix. 

Art. -9. La liste annuelle du jury, pour chaque département, 
comprendra un. juré par deux cents habitans, en prenant pour 
base le tableau officiel de la population ; toutefois, le nombre 
total des jurés ne pourra excéder 3,000 dans le département 
do la Seine, et 1,300 dans les autres départemens. 

« Chaque année, il sera formé sur la liste générale, et en 
dehors de la liste annuelle Ou jury, une liste spéciale de ju-
rés suppléans, pris parmi les jurés de la ville où se tiennent 
les assises ; elle sera pour chaque département de 50, et pour 
Paris de 500. 

Quant à l'article 3, il a été renvoyé à la Commission. 

Cet article, relatif aux incapacités, contenait, entre au-

tres, une disposition qui frappait d'uxelusion les indivi-

dus condamnés, soit à des peines afflictives ou infaman-

tes, soit à des peines correctionnelles pour faits qualifiés 

crimes pa"r la loi, ou pour délits de vo!, d'es'eroqueric, 

abus de confiance, usure, attentat aux mœurs, vagabon-

dage ou mendicité, et ceux qui, à raison de tout autre dé-

lit, auraient été condamnés à six mois de prison au 

moins. 

M. le ministre de la justice a fait remarquer qu'il y 

avait une certaine rigueur à faire résulter une incapacité 

absolue du seul fait n'avoir été condamné à t-ix mois de 

prison ; qu'il est, en effet, telles condamnations qui n'af-

fectent pas d'une manière absolue et à tout jamais l'hon-

neur de ceux qui les subissent; qu'enlin, puisque la 

Commission était entrée, par l'art. 4, dans l'énumeration 

des délits de nature, par leur gravité, à entraîner l'inca-

pacité, il était beaucoup plus simple qu'elle complétât 

cette énumération. 

Sur ces observations, le renvoi a été ordonné. — La 

discussion continuera demain. 

Commission qui font partie du comité n'ont pas même 

essayé de défendre leur œuvre. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 3 août. 

LICITATlOPt. — CLAUSE UE FOLLE ENCHÈRE. MINEUR. 

On peut opposer au mineur la clause de revente sur folle 

enchère, lorsqu'avec l'intervention de son tuteur il s'est ren-
du adjudicataire sur licitation de biens dans lesquels il avait 
droit à une part, alors même que le tuteur n'aurait pas rem-
pli les formalités d'autorisation requises pour l'aliénation des 
biens des mineurs. La raison en est qu'on ne peut pas assi-
miler à une aliénation la stipulation de la clause de revente 
sur folle enchère pour le cas de non paiement du prix. Ce 
paiement est la condition expresse sur laquelle tout acqué-
reur sans distinction de majeurs et de mineurs, devient pro-
priétaire. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Jaubert, et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Glandaz. Plei-
dant, M" Delaborde. (Rejet du pourvoi du sieur Achard.) 
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Le comité de la justice s'est réuni aujourd'hui pour 

examiner la question de l'organisation judiciaire. M. Cré-

mieux a exposé les principes généraux qui ont présidé à 

l'élaboration du projet de loi arrêté par la Commission 

créée sous sou administration. 

line discussion s'est ensuite engagée entre MM. L'e-

jeard, Legradd. Nachet et plusieurs autres membres, sur 

l'ordre à établir dans la délibération. M. Lauglais (delà 

Sur lie) a demandé si le projet de la Commission était 

accueilli parle ministre actuel de la justice, ou s'il fallait 

le considérer seulement comme une matière d'étude. H a 

fuit remarquer qu'il éluit important que l'opinion fût fixée 

à cet égard 11 a été répondu que le projet était simple-

ment une matière d'étude.' , 

Le comité a décidé qu ; dans sa séance de demain, il 

examinerait la question de savoir si rorganisàtton judi-

ciaire devait être radicalement changée ou s'il convenait 

seulement d'y apporter quelques modifications. L'opinion 

du comité n est pas douteuse, et il est évidemment dis-

tosé à repousser presqu'unanimement les bases dn pro-

L'action intentée à raison d'abus de blanc seing et qui n'est 
point fondée sur le faux, mais seulement sur la surprise à 
l'aide de laquelle oh s'est procuré ce blanc seing, a pù auto-
riser les juges â annuler l'obligation pour cause de dol et de 
fraude et en admettant de simples présomptions. Ils n'ont pas 
été obligés de se conformer aux règles spéciales de la procé-
dure en faux. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Jaubert et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Glandaz. Plai • 
dant, M" Parrot. (Rejet du pourvoi du sieur Bailly.) 

ENREGISTREMENT. — VENTE. — DROIT PERÇU. — RÉSOLUTION 

PAR SURENCHÈRE. 

La perception du droit d'enregistrement faite sur unevente 
qui a été résolue ultérieurement par suite de surenchère n'est 
pas sujette à restitution. Tout droit régulièrement perçu n'est 
pas restituable, quelque soient les événemens ultérieurs (art. 
G0 de la loi du 22 frimaire an VII). 

Admission en ce sens, et conformément à la jurisprudence 
la plus constante, du pourvoi de l'administration de l'Enre-
gistrement contre un jugement du Tribunal civil de Nantes ; 
rapport de M. Bernard; conclusions conformes de M. l'avo-
cat-général Glandaz ; plaidant, M0 Moutard-Martin. 

ENREGISTREMENT. — DISSIMULATION DU PRIX DE VENTE. — 

CONTRE- LETTRÉ. — TRIPLE DROIT. 

Tous actes tendant à augmenter le prix d'une vente en de-
hors de l'acte qui la constitue sont considérés comme contre-
lettre ayant pour objet de diminuer les droits d'enregistre-
ment. L'acquéreur qui les a souscrits est passible, aux ter-
mes de l'article 40 de la loi du 22 frimaire an VU, du paie-
ment du triple droit à titre d'amende. Pour décider que des 
billets ont été souscrits comme^ supplément de prix, il n'est 
pas nécessaire que li preuve s'en trouve dans le contexte 
même des billets; il suffit qu'elle résulte d'autres actes, et 
notamment de l'aveu des parties. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Bernard (de Ren-
nes), Gï sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 
Glandaz ; plaidant, Mc Jousselin. — Rejet du pourvoi du comte 
de Messimy. 

 —««agjEa». . 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M Portalis, premier président. 

Bulletin du 26 juillet. 

BORNAGE. — PROPRIÉTÉ. — COMPÉTENCE. CONTRAT JUDICIAIRE. 

Le consentement donné par les parties devant le juge de 
paix au bornage de leurs propriétés, à vue des titrés respec-

tifs, forme-t -il un contrat judiciaire tel que si, dans le cours 
de l'opération, il s'élève une question de propriété, le juge de 
paix soitcofnpétent pour en connaître? (Rés. nég.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Miller (conclusions 
de M. Glandaz, avueat-génôral), d'un jugement du Tribunal 
civil de Dreux du 10 avril 1840 (affaire Tasselnau) ; plaidatis, 
M es Teyssier dcsFargos et Ilardouin. 

SOCIÉTÉ. — ACTIONS. — COMPÉTENCE. 

La contestation sur le point de savoir si l'engagement île 
livrer des actions dans une société future a été rempli par le 
débiteur des actions, lorsque la partie à laquelle ces actions 
ont été promises, soutient que la société, réellement formée, 
ne l'a pas été conformément aux conditions convenues, est dc 
la compétence, non des arbitres, mais du Tribunal de com-
merce. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Renouard (plai-
dant, M" Mo i«eau); conclusions de ft. l'avocat-général Glan-

daz, d'un arrêt do la Cour de Paris, du 21 avril 18*0 (affaire 
Deschamps Contre Torcl.) 

INDIVISION. — HÉRITIER. HYPOTHÈQUE. — FRAIS. 

En admettant qu'au cours d'une indivision entre cohéritiers 
le cohéritier, qui a uuehyi othèque du chef de l'un d'eux sur 

un imtrieiible de la succession, puisse, après -adjudication de 
l'immeuble à un étranger, exercer le droit de suiie alïérant à 
son hypothèque ; toujours e- t-il qu'il ne le peut qu'il ses ris-
ques et périls. Dès lors, les Irais de la poursuite restent à sa 
charge su par ('effetdu partage, ni l'immeuble ni le prix ne 
tombent dans le loidu cohéri ier débiteur. 

Gassa-ion.au rapport de M. le conseiller' 'Gnulliier (plai-
dant, M' S tint-Ma-.o); conclusions de M. l'avocat-général Glan-
daz, d'un arrêt de la Cour d'Orléans, du 21 février 181H (al-
lai ro Pelletier contre d'Aunay). 

JUGEMENT. — EXÉCUTION. — PARTIE. 

Un jugement peut être exéculé contre une p rtie qui n'a 
pas été portée dans l'iuslane;', s'il est constaté, en fait, que le 
procès l'intéressait, et qu'elle défendait réellement par l'in-
termédiaire de la partie dont le nom (igurait aux qualités. 

Rejet, au rapport, de M. le conseiller llello; pluidans, M" 
Maulde et Mnhieu Bodel; conclusions de M. l'avocat-général 
Glanda/., du pourvoi dirigé conlro un jugement du Tiibnnai 

de Saint-Jcan-d'Aiigely, du 14 juillet KU (affaire Perineau 
contre Briaud). 

DONATION DÉGUISÉE. 1-OIlME. 

Les donations déguisées sous lu l'orme de contrats onéreux 
sont valables alors même que ies conditions prescrites p&r l'ar-
ticle 931 du Code civil n'ont pus été remplies. (Jurisprudence 
coustanie.) 

Giss tien, nu rapport de M. le conseiller Dnfnpalme; concUi-
iet élaboré par la Commission. Les membrei de cette ^ sions conformes de M. l'uvocat-genéral Glauduz; plaidant, M 

Tcyssier-Desfarges, d'un arrêt dc la Cour de Lyon, du 25 juiN 

Ici" 18U (affaire Carbiltiet colilrc Guinaud). 

COUR D'APPEL DE PARIS (3- ch.). 

Présidence de M. Moreau. 

Audience du 29 juillet. 

QUESTION DE PROPRIÉTÉ D'UN CAUTIONNEMENT DE 600,000 

FRANCS. M. OUVRARD, HÉRITIER BÉNÉFICIAIRE DE GA-

BRIEL-JULIEN OUVRARD , CONTRE LE LIQUIDATEUR DE LA 

MAISON VASSAL ET COMPAGNIE. 

M. Gabriel-Julien Ouvrard, le type des spéculateurs, 

cet ancien fournisseur des armées de notre première Ré- -

publique, fameux par sa vie de chiffres et par sa longue 

détention à la Conciergerie, où il aima mieux rester jus-

qu'au terme légal que de payer ce qu'il ne croyait juis 

devoir, s'était l'ait nommer munitionnaire-général de l'ar-

mée d'Espagne en 1823, lors de l'expédition du ducd'An-

goulême. Mais comme il était en faillite depuis 1807, il 

mit le service des vivres-viande sous le nom de M. Dit-

brac, et les autres services, dits services réunis, sous ce-

lui de M. Victor Ouvrard. Il avait en outre pour agent à 

Paris M. Demachy, agent de change, chargé de recevoir 

les sommes ordonnancées par le Trésor, et qui, de plus, 

avait fourni, au moins ostensiblement, le fonds du cau-

tionnement do cette entreprise, montant à 600,000 fr. Ce 

fonds avait été fait d'abord en une inscription de rente de 

35,000 fr.; mais une hausse ayant eu lieu, cette rente avait 

été vendue avec un bénéfice de 45,000 fr., et remplacée 

par une somme en numéraire de 600,000 fr. 

Un premier transport avait été fait par Dubrac, titulaire 

du service vivres-viande, le 6 avril 1824, à la maison 

Vassal etC", alors une des premières maisons de banque 

de Paris, et dont le chef avait été honoré du titre de pré-

sident du Tribunal de commerce de Paris. Ce transport 

était d'une somme de 600,000 fr. à prendre sur les pre-

miers fonds qui seraient ordonnancés par le Gouverne-

ment sur les deux derniers douzièmes restant dus sur les 

Fournitures. Ce transport paraissait avoir été fait moyen-

nant pareille somme de 600,000 fr. que Dubrac recon-

naissait avoir reçue. 

Depuis, et à la date du 28 décembre 1824, un second 

transport avait été fait à la maison Vassal par le sieur Do-

machy, titulaire apparent du cautionnement, de la tota-

lité de ce cautionnement, s'clevant, avec les intérêts, à 

615,000 fr. Ce transport avait été fait aussi moyennant 

pareille somme en cinq billets souscrits par Vassal à l'or-

dre de Demachy, avec déclaration que les billets étant 

acquittés à leur" échéance, libéreraient le sieur Vassal. 

Depuis ces transports, M. Gabriel-Julien Ouvrard avait 

été reconnu, par arrêts de la Cour d'appel de Paris, seul 

propriétaire de l'entreprise ; une contribution monstre 

avait été ouverte sur les deniers saisis au Trésor ; de 

nombreuses contestations s'étaient élevées tant entre Ou-

vrard et ses créanciers qu'entrelea créanciers eux-mêmes, 

et la Cour, par un arrêt célèbre, avait évoqué la connais-

sance de cette affaire et l'avait mise en liquidation, sous 

la direction notamment du sieur Dubrac. 

Il est à remarquer que la maison Vassal et C était par-

tie dans cet arrêt de mise en liquidation ; qu'à cette 

époque, ni Ouvrard ni ses créanciers ne contestèrent les 

transports faits à la maison Vassal, et qu'enfin l'arrêt re-

connaît à la maison Vassal, cessionnaire du cautionne-

ment, le droit de surveiller à ce titre la liquidation. 

Ce ne fut qu'après la mort du sieur Vassal, le chef de 

la maison, qu'une demande en nullité de ces transports 

fut formée contre la liquidation de la maison Vassal, 

tombée en faillite en 183Ô. 

Un jugement du Tribunal de commerce de la Seine 

avait ordonné l'exécution du transport du 28 décembre 

1824, qui n'avait été fait que parce que celui du 6 avril 

précédent n'avait pu recevoir son exécution à raison des 

nombreuses oppositions antérieurement formées sur Du-

brac ; les causes de ce transport avaient été, d'après le ju-

gement, le crédit ouvert par la maison Vassal pour l'exé-

cution du marché vis-à-vis du Gouvernement, et justifié, 

soit par les comptes courans d'entre Demachy et Dubrac, 

soit par ceux de Dubrac et d'Ouvrard. 

Ap*pel de ce jugement avait été interjeté par le sieur 

Ouvrard fils, comme seul héritier béniliciaire de son 

père ; M c Baroche, son défenseur, soutenait que les trans-

ports n'étaient ni sincères ni sérieux, que les causes en 

étaient fausses et reconnues telles par la maison Vassal 

et qu'ils n'avaient été crées et imaginés que par suite 

d'un concert frauduleux ex stant entre Dubrac, Demachy 

et Vassal, dans le but de dépouiller Ouvrard d'un cau-

tionneino.il dont lui seul était propriétaire et pour couvrir 

Vassal et C" des opérations faites entre eux et Demachy 
peisonnellcitient. 

Mais sur la représentation faite par M° Roinvilliers, 

pour le liquidateur de la maison Vassal, des comptes 

omiransentre Demachy et Dubrac etde ceux entre Dubrac 

et Ouvrard, dans lesquels figuraient un crédit de 600 

mille francs, montant, des transports et au débit des 57 

mille Irancs re tant dus, déduction faite des droits de 

commission et autres retenus par la maison Vassal, 

comptes qui n'avaient jamais été contestés, soit par Du-

brac vis-à-vis de Demachy, soit par Ouvrard vis-à-vis de 

Duhra^, la Cour, sur h s conclusions conformes de M. 

Ans ach, substitut du procureur-général, a confirmé la 

sentence des premiers juges, dont elle a adopté les motifs 
. ainsi conçus : 

« Aîicndn que s'il est aujourd'hui reconnu constant que 
Ouvrard était propriétaire du service desvivrcs-viarde do 
l'armée d'Esphgue en 1820, il résulte des pièces et documents 
pro luits, et n'est, pas coin, slé, que l'entreprise des fourni-
tures des vivres-viande avait été adjugée au nom Dm bas Du-
brac, qui se trouvait, ainsi au regard des tiers, In véritable 
titulaire do ce service, et que les transactions faites avec 

loin Dubrac, ne le consuléiiil-on que comme nianda'aiio 
d'Ouvr.trd, sont obligatoiies pour ledit Ouvrard et ses créan-
ciers ; 

» Attendu qu'il résulte des documens de la cause que la 
maison de b iuque Vassal et G- a ouvert un crédit à Dubrac en 

sa qualité d 'eutropreiiour du service des vivres-viande et 
ipi 'eu exéciuion de >e crédit ladite maison a fourni des fonds 
audit Dubrac pour les besoins de celte en reprise, soft pen-
dant ces opérations,

 s
oit. depuis pour solder les marchés-

» Attendu que, pur acte p
H
ssé devant Lemoine, notaire i-
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Paris, le 6 avril 1824, enregistré, Dubrac a transporte à la 
maison Vassal et C« 600,000 francs à prendre et recevoir sur 
les premiers fonds qui seront ordonnancés par le Gouverne-
ment au profit de Dubrac sur les deux derniers douzièmes 
qu'il reste lui devoir pour fournitures faites par ledit Dubrac 
à l'armée d'Espagne du 1" avril 1823 au 1" avril 1824; que 
si, dans cet acte, il est exprimé que ce transport est tait 
moyennant pareille somme de 600,000 francs, que mon dit 
sieur Dubrac reconnaît avoir présentement reçue de M. Vas-
sal, qu'il en quitte et décharge, il n'est pas fait mention de la 
manière dont la valeur a été fournie ; il est constant, en fait, 
et il résulte des documens de la cause, que ce transport a été 
fait pour garantir et couvrir la maison Vassal des somme.-
par elles versées à Dubrac, comme entrepreneur des services 
des vivres-viande en exécution du crédit susdit, et qu'il li-
gure dans les livres de la maison Vassal au compte du ser-
vice des vivres-viande; 

«Attendu que si par un autreacte reçu par Chevricr, notaire 
à Paris, le 23 décembre 1824, Demachy a transporté à la mai-
son Vassal et C* la somme de 615,700 fr., composée premiè-
rement de celle de 600,000 fr. versée le 14 février de la même 
année par ledit Demachy à la caisse des dépôts et consigna-
tions en remplacement d'une inscription de 35,000 francs de 
rentes 5 p. 0[0 en son nom pour servir au cautionnement 
djAlbas-Dubrac, comme entrepreneur des vivres-viande pour 
l'armée des Pyrénées, et répondre tant de l'exécution dudit 
Dubrac envers le Gouvernement français que subsidiairement 
de toutes obligations envers les sous-traitans ou fournisseurs 
de l'entreprise dudit Dubrac, et pour laquelle somme de 600 
mille francs Demachy a été inscrit sous le numéro 5,491, f. 
332 du registre de J déclarations ; deuxièmement, et del5,700 
fr. pour intérêts de ladite somme de 600,000 fr. à 3 p. OpO 
depuis le 14 février 1824 jusqu'au 28 décembre même année, 
et si aux termes dudit acte le transport s'est fait moyennant 
pareille somme de 615,700 fr. en cinq birlets souscrits par 
Vassal à l'ordre de Demachy, reçue par ce dernier, avec décla-
ration que les billets étant acquittés à leurs échéances, libé-
reront Vassal du prix de transport ; d'une part il est constant 
que la susdite somme de 600,000 fr. a été versée par Dema-
chy en son nom personnel pour être affectée au cautionne-
ment de Dubrac, et que ce versement et la déclaration de pro-
priété ont été régulièrement inscrits, et qu'ainsi le privilège 
de second ordre, après le Trésor et les fournisseurs et sous-
traitans, a été régulièrement conservé à Demachy qui a pu le 
transporter, et d'autre part il n'est pas justifié ni même arti-
culé que la maison Vassal ait touché les sommes à elle trans-
portées par l'acte susdit du 6 avril 1824; et qu'il est cons-
tant et qu'il résulte des documens de la cause que le trans-
port consenti par Demachy a été fait pour remplacer celui du 
6 avril pour sûreté du même crédit ; que s'il n'est pas cons-
taté que Demachy était en compte courant avec Dubrac et Ou-
vrard et que' c'est avec les fonds de ce dernier que le caution-
nement susdit a été fourni, il est constant aussi que le 
compte courant de Demachy était relatif au serviee des vivres-
viande et que la maison Vassal a traité avec le titulaire appa-
rent de ce service et avec le propriétaire apparent du cau-
tionnement et qu'elle a fourni, par l'exécution du crédit à la-
dite entreprise du service des vivres-viande, la valeur du 
transport consenti à son profit ; 

« Attendu que la liquidation de l'entreprise des services 
réunis ne prouve pas que le crédit et le transport soient frau-
duleux ; qu'il est au contraire établi par ce qui a été dit ci-
dessus, que la maison Vassal a fourni la valeur du trans-
port; que si les sommes fournies par la maison Vessal l'ont 
été pour la plupart, après l'exécution du marché vis à vis du 
Gouvernement, il résulte des documens de la cause que le cré-
dit avait été ouvert tant pour l'exécution du marché que pour 
la liquidation et le paiement des engagemens pris par cette 
entreprise pour ladite exécution ; 

» Par ces motifs, reçoit Delair,Dallier, Langlois et Ouvrard 
intervenans dans l'instance, déclare les liquidateurs de l'en-
treprise des services réunis mal fondés dans leur demande, 
ordonne que le transport fait par Demachy au profit de la 
maison Vassal par l'acte susdit du 28 décembre 1824 de la 
somme de 600,000 fr. déposée par ledit sieur Demachy à la 
Caisse des dépôts et consignations le 4 février 1824 pour ser-
vir au cautionnement de Dubrac comme adjudicataire du ser-
vice des vivres-viande et des intérêts de ladite somme sera 
exécutée ; en conséquence, autorise Lecudennec au nom et 
comme liquidateur de la faillite Vassal et Cc à retirer de la 
Caisse des dépôts et consignations la susdite somme de 600 
mille francs en principal et intérêts, conformément aux sus-
dits transports, à faire ledit paiement ès-mains a Lecuden-
nec, le directeur de la Caisse des dépôts et consignations à 
quoi faire contraint, quoi faisant déchargé ; 

» Condamne Delair, Dallier, Langlois et Ouvrard aux dé-
pens de leur intervention ; condamne les liquidateurs de l'en-
treprise des services réunis au surplus des dépens, même à 
l'égard de la dame Demachy, autorise lesdits liquidateurs à 
employer lesdits dépens en frais de gestion. » 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Odier. 

Audience du 4 août. 

BILLETS DE LA CAISSE GOUIN. —• ENDOSSEMENT. — GARANTIE. 

■—MENTION IMPRIMÉE SUR LE TITRE. 

La mention, imprimée sur un billet à ordre, qu'il est trans-
missible sans garantie, ne lie pas les tiers et ne fait pas ob-
stacle à l'action en garantie du porteur contre les endos-
seurs. 

On sait que la Caisse du commerce et de l'industrie a 

émis sur la place un grand nombre de billets à ordre pro-

duisant intérêts à 5 pour 100. Ces billets, conçus dans les 

termes ordinaires des billets à ordre portent au dos ces 

mots imprimés : Transmissible sans garantie. MM. Her-

bet-Loreau et C% porteurs d'un de ces billets, souscrit 

le 13 septembre 1847, à l'ordre de M. Thirion qui l'a pas-

sé à l'ordre de Mme Doignies, l'ont fait protester à l'é-

chéance, ortt dénoncé le protêt à Mme Doignies, leur cé-

dante, et l'ont assignée devant le Tribunal de commerce. 

Mme Doignies répondait à la demande que la mention 

imprimée n'avait pu échapper à MM. Herbet-Loreau et 

C; qu'ils savaient que les billets de la caisse Gouin circu-

laient sans garantie de la part des endosseurs; que c'était 

la loi du contrat, et qu'en recevant le billet, les deman-

deurs avaient accepté la maison Gouin pour leur seule 

débitrice. 

Le Tribunal, après avoir entendu M* Bordeaux pour 

MM. Herbet-rLoreau etC, et M' Eugène Lefebvre pour 

Mme Doignies, a prononcé le jugement suivant : 

» Attendu que le défendeur prétend que, sur le titre dont 
s'agit se trouve imprimée la mention qu'il est transmissible 
sans garantie; 

» Attendu que cette mention ne saurait être considérée que 
comme une déclaration spontanée du souscripteur, qui, dans 
ce cas, ne peut avoir aucun effet, ou comme un contrat passé 
entre le souscripteur et le bénéficiaire, mais qui ne saurait 
lier les tiers sans leur consentement ; 

» Attendu que le consentement du porteur ne pourrait être 
justifié que par la mention qui serait faite dans l'endosse-
ment, ce qui n'a pas eu lieu dans l'espèce, on par pièce sé-
parée, ce qu'on ne justifie pas ; que tout endosseur doit ga-
rantir le paiement du titre qu'il a passé; 

» Par ces motifs, 
» Condamne la dame Doignies par toutes voies de droit, à 

payer au demandeur la somme de 307 fr., ensemble les in-
térêts suivant la loi, et aux dépens. » 

qu'elle n'a pas eu pour objet de satisfaire les passions d'au-
trui, mais que le prévenu n'a voulu satisfaire que sa propre 
passion? (Rés. nég.) 

Par celle décision, la Cour do cassation persiste dans une 
jurisprudence consacrée par un grand nombre d'arrêts, dont 
plusieurs rendus en chambres réunies. V. 18 janvier 1840 
(t. II, 1840, p. 367), et 7 janvier 1841, 1!) mai 1841, 11 juin 
1841, 23 avril 1842, etc. (t. I, 1841, p. 668; t. II, 41, p. 419; 
t. I, 42, p. 105; t. Il, 42, p 544) ; conformes Carnot, sur l'art. 
334, (t. II, p. 119); Chauveau et Hélie, Théoriedu Code pénal, 
(t. VI, p. 134 et suivantes). V. aussi le Répertoire général, Jour-
nal du Valais, v° Excitation à la débauche, n" 6 et suivans. 

Il convient d'ajouter, néanmoins, que plusieurs Cours d'ap-
pel ont persisté à refuser de se rendre à cette jurisprudence, 
et à donner à l'art. 33i uue interprétation plus large et con-
forme, au reste, au premier sentiment de la Cour de cassa-
tion, ainsi que cela résulte des arrêts des 10 avril, 18 avril 
■1828, 5 juillet 1834, 25 juillet 1834. V. aussi 4 janvier 1838, 
26 juin 1838, rendus en chambres réunies (t. II, 38, p. 54); 
17 août 1839, 31 janvier 1840 (t. I, 1840, p 540 ; t. II, 1840, 
p. 614). — Au nombre de ces Cours, il faut placer celle de 
Paris. — C'e»t également d'un arrêt de cette Cour, du 12 
mai 1848 (affaire Plinguié), que la cassation était aujourd'hui 
demandée, et cette cassation a été prononcée au rapport de 
M. le conseiller Dehaussy de Robécourt (conclusions contraires 
de M. l'avocat-général Nouguier). — Plaidant, M" Dubois. 

COMPÉTENCE. — PARTIE CIVILE. — DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

Lorsqu'une partie civile a fait citer directement son ad-
versaire devant le Tribunal correctionnel comme prévenu 
d'un délit, et que sa citation a été écartée par la prescrip-
tion de trois ans, elle ne peut, en l'absence d'appel du mi-
nistère public, saisir le Tribunal supérieur d'un recours 
tendant à établir que le fait imputé constituant un cri -
me ne pouvait être réputé prescrit que par dix ans. 

La condamnation à des dommages-intérêts prononcée en 
faveur d'un prévenu, à raison de la poursuite correction-
nelle dirigée à tort contre lui par la partie civile, doit être 
réputée régulière, bien que le Tribunal ait invoqué par er-
reur une loi non applicable (celle du 23 mai 1819). La sen-
tence se trouvait justifiée à cet égard par l'article 212 du 
Code d'instruction criminelle. 

Rejet, sur les conclusions conformes de M. l'avocat-géné-
ral Nouguier, du pourvoi dirigé contre un arrêt de la Cour 
de Paris (affaire Delanwe), plaid. Me Légé Saint-Ange. 

BOULANGERIE. — CONTRAVENTION. 

Le nommé Laveaux avait été traduit devant le Tribunal 
d'Alger comme prévenu de s'être livré, sans autorisation et 
contrairement aux règles sur la boulangerie, à la fabrication 
du pain. Le sieur Laveaux prétendit avoir eu ce droit parce 
qu'il avait été autorisé par les membres dit Club démocrati 
que, alors au nombre de 40, et pour lesquels il fabriquait 
exclusivement. Il ajoutait, au reste, que bientôt toutes les 
corporations devaient s'entendre pour faire fabriquer le pain 
à leur compte, ce qui anéantirait, au profit des ouvriers, le 
privilège des maîtres boulangers. 

Le Tribunal d'Alger a relaxé le sieur Laveaux de la pour-
suite, par le motif qu'il s'agissait d'une boulangerie privée. 
Mais son jugement, frappé de recours e« cassation par le 
ministère public, a été annulé au rapport de M. le conseiller 
de Roissieu et sur les concl. conf. de M. l'avocat-général Nou-
guier. 

La Cour a rejeté les pourvois : 
1° Du commissaire de police remplissant les fonctions du 

ministère public près le Tribunal de simple police du canton 
deSaint-Hippolyte, contre un jugement rendu par ce Tribu-
nal dans l'affaire du sieur Mourier, boulanger, prévenu de 
contravention aux lois et règlemens sur les poids et mesures ; 

2r Des époux Guérin, plaidant, M" Réguin-Rillecocq, avocat, 
en remplacement de Me Saint-Ange Légé, contre un jugement 
du Tribunal correctionnel "supérieur de Versailles, saisi d'une 
plainte en abus de confiance. 

Les sieurs Galline et C", négocians, demeurant à Lyon, 
entrepreneurs du service des bateaux à vapeur les Hirondelles 
sur la Saône, s'étaient pourvus en cassation contre un juge-
ment du Tribunal de simple police du canton de Relleville 
(Rhône), du 23 novembre 1847, qui les condamne à l'amende 
de 5 francs et aux frais, pour contravention à des arrêtés du 
préfet du Rhône ; mais les demandeurs n'ont point justifié de 
la quittance de consignation d'amende, la Cour les a décla-
rés déchus de leur pourvoi et les a condamnés à l'amende de 
150 francs envers le Trésor public. 

Statuant sur la demande en règlement de juges fermée par 
le procureur-général à la Cour d'appel de Rordeaux, afin de 
faire cesser le conflit qui s'est élevé dans le procès de Pierre 
Rardin, inculpé de coups et blessures commis dans la soirée 
du 10 avril dernier, sur la personne du jeune Josselin; la 
Cour, vu les articles 526 et suivans du Code d'instruction cri-
minelle, sans s'arrêter à l'ordonnance de la chambre du con-
seil du Tribunal de première instance de La Réole, du 17 mai 
dernier, laquelle sera considérée comme non avenue, a ren-
voyé Pierre Rardin, en l'état où il se trouve et les pièces de la 
procédure, devant la Cour d'appel de Bordeaux, chambre des 
mises en accusation, pour, sur l'instruction déjà existant, et 
d'après tout complément qui pourra être ordonné, s'il y a 
lieu, être par ladite Cour statué tant sur la prévention que 
sur la compétence, conformément à la loi. 

Bulletin du 3 août. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 28 juillet. 

EXCITATION A LA DÉBAUCHE. — PASSIONS PERSONNELLES. 

L'excitation habituelle des mineurs à fa débauche consti-

tuo-t-elle le délit prévu par l'urt. 334 du Code pénal, lors-

La Cour a rejeté les pourvois : 
1° Des nommés Royer, Chalvy, Legoux, Seux, Gary, Rou-

mesi, Villedieu et Maudon, condamnés par la Cour d'assises 
de l'Ardèche, à différentes peines, comme coupables d'atta-
que avec violences et voies de fait envers la garde nationale 
agissant en qualité de force publique, pour, l'exécution des 
lois et ordonnances de l'autorité; de pillage en réunion ou 
bande, d'effets mobiliers appartenant à autrui; — 2° De Ber-
nard Servat (Ariége), vingt ans de travaux forcés, vol, la nuit, 
avec escalade et effraction dans une maison habitée ; — 3° 
De Pierre Durand (Lot-et-Garonne), cinq ans de réclusion, vol, 
la nuit, dans une maison habitée ; — 4° De Joseph Rorbeau 
(Mayenne), cinq ans de réclusion, abus deconfîance au préjudice 
de son maître; — 5° De Jacques-Martin Dellac (Tarn), travaux 
forcés à perpétuité, viol sur sa fille légitime; — 6° De Pierre-
Joseph Bourné (Mayenne), travaux forcés à perpétuité, atten-
tat à la pudeur avec violence sur sa fille âgée de moins 
de quinze ans; — 7° De Jean Graux, dit Grassian (Gironde), 
travaux forcés à perpétuité, meurtre de sa belle-mère; — 8" 
De Claude Stephan Thomas, dit Chapelet, Ilippolyte Yves- Ma-
rie Rognant, et Pierre-Alexandre-Marie Lequern, dit Tortil-
lard (Finistère), six ans de travaux forcés et cinq ans de la 
même peine ; — 9° De Célestin Ketnp et Jacques Peter (Haut-
Rhin), cinq ans et deux ans de prison, destruction de cons-
tructions, pillage d'effets mobiliers en réunion ou bande ; — 
10° De Jeanne-Françoise David (Finistère), trois ans de pri-
son, vol avec effraction est escalade dans une maison habitée, 
mais avec des circonstances atténuantes; — 11° D'Alexis Gon-
tier (Mayenne), cinq ans de travaux forcés, faux en écriture 
de commerce, usage ; — 12° De Pierre Chevalier (Mayenne), 
six ans de travaux forcés, incendie d'une meule dé pailla tai-
sant partie de récolte; — 13° De Marguerite Clerc (Haut-Rhin), 
sept ans de réclusion, avortement. 

A été déclaré déchu de son pourvoi, à défaut de consigna-
tion d'amende et de production des pièces supplétives spéci-
fiées dans l'article 420 du Code d'instruction criminelle, Pierre 
Huriot, condamné à deux ans de prison par arrêt de la Cour 
d'assises du département de la Marne, pour provocation à nn 
délit non suivie d'effet. 

licle 153, ne doit s'entendre que des bois dc l'Etal, des apa-
vagislcs, des communes, des élablissemens publics, et non 
point des bois et forets dc la Couronne, dont l administra, 
lion a clé déclarée complètement indépendante de celle des 
bois dc l'Etat par les articles 86, 87 et 88 du Code forestier, 
cl devant agir dans une sphère qui lui est propre. 

En conséquence, toute demande à fin d'autorisation de con 
slruire dans le périmètre défendu d'un bois faisant partie dc 
la dotation de la Couronne, doit être adressée à l'agent su-
périeur de la Couronne, pour être transmise à l'intendant 

général de la Liste civile. 

En effet, la police étant l'attribut essentiel de tout pouvoir qui 
administre, et la Couronne ayant dans ses attributions la 
police de ses forêts, s'agissant d'ailleurs de lever une prohi-
bition de police, c'est à l'administration des forêts de la 
Couronne qu'appartient ce droit souverainement et exclusi-
vement, lors même que la Couronne serait, relativement aux 
biens de sa dotation, restreinte à la simple condition d'usu-
fruitière. 

Cette affaire, dont nous avons rapporté les débats (V. 

la Gazette des Tribunaux des 24, 25 novembre, 1" et 

16 décembre 1847), a beauenup perdu de l'intérêt qu'elle 

avait quand le docteur Cayol avait pour adversaire di-

rect le roi Louis-Philippe, représenté par l'intendant-gé-

néral de la Liste civile. Il s'agissait d'une construction 

élevée par le docteur Cayol dans la zone prohibée de la 

forêt d'Orléans en vertu d'une autorisation incompétem-

ment donnée, construction dont la Liste civile demandait 

la démolition, en opposant le défaut d'autorisation suffi-

sante. 

M. Cayol succomba devant le Tribunal correctionnel de 

Pithiviers, dont le jugement, du 27 avril 1847, fut con-

firmé par la Cour d'appel d'Orléans le 13 décembre 1847. 

M. Cayol se pourvut immédiatement en cassation, et 

l'arrêt d'Orléans fut cassé, mais seulement pourun moyen 

de forme : la Cour décida qu'un arrêt rendu par une 

chambre correctionnelle est nul, lorsque la minute ne 

constate pas qu'il a été précédé du rapport prescrit par 

les articles 209 et 210 du Code d'instruction criminelle, 

et que l'accomplissement de cette formalité ne peut être 

remplacé par des équipollens. 

L'affaire, en cet état, fut renvoyée devant la Cour d'ap-

pel de Paris, où elle venait hier à l'audience de la cham-

bre correctionnelle. 

M. le conseiller Boulloche, chargé du rapport, a fait re-

marquer que le Code forestier, dans un intérêt de con-

servation, interdisait aux propriétaires riverains des fo-

rêts toute construction dans une zone de 500 mètres, sans 

l'autorisation du Gouvernement, et ce, à peine de démo-

lition. Or, M. Cayol, propriétaire des domaines de Flettin 

et de Saint- Clair, situés dans la zône prohibée de la forêt 

d'Orléans, dépendances de l'ancien domaine de la cou-

ronne, ayant voulu faire construire une métairie, en de-

manda l'autorisation ; mais la demande fut adressée au 

ministre des finances, et non à l'intendant de la Liste ci-

vile. Celui-ci intervint, et fit connaître à M. Cayol que 

c'était lui qui pouvait accorder ou refuser l'autorisation 

sollicitée. 

M. le docteur Cayol ne tint pas compte de cet avertis-

sement. Il en fut référé à l'administration des forêts, qui 

renvoya la demande de M. Cayol devant l'intendant de la 

Liste civile. 

M. Cayol n'obtempéra pas à cette décision; il soutint 

n'avoir affaire qu'à l'Etat et continua à édifier ses cons-

tructions. 

M. Cayol asoutenu en personne l'appel par lui interjeté. 

L'administration des forêts a déclaré qu'elle s'en remet-

tait à justice. 

M. l'avocat-général Moulin a conclu à la confirmation, 

qui a été prononcée par la Cour dans les termes sui-

vans : 

« La Cour, 

» Considérant que, pour faire une juste appréciation des 
faits imputés à Cayol, il est nécessaire de se reporter à l'épo-
que où ils ont été accomplis et à la législation qui les régis-
sait; 

» Considérant que si, par l'établissement de la République, 
et aux termes du décret du 9 mars 1848, les biens de l'an-
cienne Liste civile ont fait retour à l'Etat, il est constant néan-
moins qu'en vertu de la loi du 8 novembre 1814 et du Code 
forestier du 31 juillet 1827, les bois et forêts qui formaient la 
dotation de la Couronne et ceux faisant partie du domaine de 
l'Etat étaient soumis à une administration distincte et sé-
parée ; 

» Que l'art. 86 dudit Code forestier porte notamment que 
les bois et forêts du domaine de la Couronne sont exclusive-
ment régis et administrés parle ministre de la maison du roi, 
conformément aux dispositions de la loi du 8 novembre 1814 ; 

» Considérant que la prohibition de construire dans une 
zône déterminée est une mesure de conservation et de surveil-
lance appartenant à la Liste civile usufruitière ; 

« Considérant que Cayol, voulant au mois de mars 1846, 
élever une construction a la distance de moins de 500 mé-

trés de la forêt d'Orléans, faisant alors partie du domaine de 
la Couronne, ne pouvait le faire sans l'autorisation du minis-
tre ou dé l'intendant de la Liste civile ; qu'il ne lui a pas 
suffi de s'adresser au directeur des forêts d'Orléans ; que la 
demande par lui formée étant irrégulière n'a pas fait courir 
le délai de six mois énoncé en l'art. 153 dudit Code forestier; 

» Considérant qu'un procès -verbal, en date du 25 avril 
1847, constate (Ici l'arrêt énumère les faits connus); 

» Qu'ainsi Cayol s'est rendu coupable de la contravention, 
punie par l'art. 153 du Code forestier ; 

» Par ces motifs, 
» La Cour met l'appellation au néant ; 

» Ordonne que ce dont est appel sortira son plein et entier 
effet, et condamne Cayol à l'amende et aux dépens. » 

D. Ne viviez-vous pas avec la sœur do Chatel •> 

Monsieur. ' ~"~ R. n 
D. Aviez- vous des relations Iréquentes avec Ch 1 ■ 

le voyais très rarement.
 nat

el?^j, i 
D. Cependant Chatel prétend qu'il existait

 e 

très bonnes relations. Vos enfans embrassaient
 v

°us 
siens venaient vous embrasser alors quovousvoii, ate leti e I 
— R. Il y a au moins cinq uns que

 Ju
 n'ai

 vu
 U "^'«ri 8 

Chatel. enVM 
D. Fréquentiez vous la fille Boudier? — R .... 'M 

venait chez moi. C'est elle qui prenait soin de m
 all

*it 
quand j'allais en voyage. ■nés

 etlf
 n 

D. Quand vous avez ete arrête, depuis combien
 A 

aviez-vous vu Chalcl? — R. Je ne l'ai pas v
u

 den„. , x%, 
tobro, jour de la foire dc Londinieres. ^"is lej^ 

D. Avez-vous vu Chatel le jour où il a pris l
a

 f, : 

vol du porc salé ?— R. Non, Monsieur. > aprési 
D. Cependant Chatel affirme que le jour de sa f, -, 

chez vous, et que vous lui avez même donné u
ne

 u i,a & 
R. Je n'ai aucune connaissance de cela. "louser 

D. Connaissiez-vous les époux Verdier? — R. rj
u 

D. Savez-vous où ils demeuraient ? — R. D
u

"
 t

 toui, 

D. Votre concubine connaissait-elle les époux V« 
R. Je l'ignore. ,erai

et
»

s 
D. N'avez-vous pas quelquefois servi de compère' 

me dans les foires? — R. Jamais, Monsieur. dAn(% 
D. Connaissez-vous Lcrat? — R. Je le voyais deux 

fois par an. Je connaissais aussi Caquelard. °u trojj 
M. le président : Caquelard prétend cependant q

u
>' 

nnaît pas. 11 évite soigneusement tout conia. i ' connaît pas. n évite soigneusement mut contaci 
comme vous, à votre tour, vous voudriez bien 
tact rvec Chatel. 

INTERROGATOIRE DE 

Combien 

éviter 
avec 

tout 
ttt. 

I). 

"H. Je 

.A FILLE CARPLNTIER 

y a-t-il de temps que vous vivez avec m 
— R. H y a dix-huit ans. u «nti,,, 

D. Quel est votre état? — R. Je vends des rubans' 
tion en vendait seul dans les campagnes. 

D. Allait-il quelquefois à Neuville? — R, j
e 

rien. 
D. Savez-vous s'il connaissait les époux Verdier? 

l'ignore. 
D. Et vous, les connaissiez-vous? — R. I| est possibl 

m'aient acheté quelque chose; mais je ne les ai j
air

J
 w

s 
nus par leur nom. Is %■ 

D. Cependant il sera démontré que vous les connais 
R. Cela n'est pas possible. li>sifiz-

D. Le 27 novembre, où étiez-vous ? — R. Au marché H 

dinières. aeL» 
D. Vous rappelez-vous qu'on est entré au café Cœn^ 

— R. Oui, Monsieur. urae" 

D. C'est donc bien le 27 novembre que vous êtes entrée d 
le café de la veuve Cceurderoy ? — R. Ah ! mais je fa * 

flexion... Ce n'est pas en novembre, mais bien, je crof" 
janvier. 

D. Où aviez-vous été le 29 novembre ? — R. A„
 M

, , 

d'Envermeu.
 A

"
 Barct

« 
D. Le vendredi, où étiez-vous ? — R. Chez nous, avec lit 

tion. Nous nous sommes même couchés de bonne heure, 
D. Le jeudi, aviez-vous vu Chatel à Londinières?—R,\

0 
Monsieur. 

D. Effectivement, vous vous en êtes défendue bien étrai» 
ment devant le juge d'instruction. Vous demandiez qu'on 4'. 
vît au maire, à tout le monde, tant vous attachiez d'imporfe 
ce à ce qu'on vous crût.—R. Si j'ai agi ainsi, c'est que c'en' 

sroj! 

la vérité. 

COUR D'APPEL DE PARIS (appels correctionnels). 

Présidence de M. de Glos. 

Audience du 3 août. 

AFFAIRE DU DOCTEUR CAYOL ( D' ORLEANS ) CONTRE LA LISTE 

CIVILE. 

La prohibition dc V article 153 du Code forestier, d'élever au-
cune construction à la dislance de 500 mètres des bois et 
forêts soumis au régime forestier, sous peine de démolition, 
sans autorisation du Gouvernement, est une mesure de po-
lice se rattachant essentiellement à la sûreté et à la conser-
vation des forêts. 

L'expression, sans l'autorisation du Gouvernement, de Var-

COUR D'ASSISES DE LA SEINE-INFÉRIEURE. 

Présidence de M. Renaudeau. 

Audience du 3 août. 

ASSASSINAT ET VOLS. — BOHÉMIENS. — BANDE DE MALFAI-

TEURS. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 1" et 3 août.) 

A dix heures et un quart l'audience est reprise pour la 
continuation des interrogatoires. 

INTERROGATOIRE DE COCO OU C0QUEREAU, DIT MENTION. 

D. Où êtes- vous né? — R. à Orléans. J'ai habité cette ville 
jusqu'à l'âge de dix ans. Je l'ai quittée alors avee ma mère 
pour voyager. Ma mère était marchande ambulante et ven -
dait de la mercerie. Je suis resté avec ma mère jusqu'à dix-
sept ans. A cette époque, je me suis loué comme domestique 
d'un homme ; puis, quand j'ai eu de l'argent, je me suis éta-
bli à mon compte. 

D. Comment appelez-vous l'homme auquel vous vous êtes 
loué ? — R. Lefrançois. Je suis resté un an avec lui, et ie t'a-
gitais 70 fr. J s 

D. C'est donc avec co gain de 70 fr. par année que vous 
avez trouvé moyen de vous vêtir et de faire assez d'écono 
mies pour vous établir pour votre propre compte ? — R. Oui 
Monsieur. 

D. 11 y a de grandes lacunes dans votre existence. Il y a 
cinq ans de votre vie, notamment, dont vous ne rendez uucun 
compte. — R. Pendant ces cinq années, je voyageais pour mon 
propre compte. 

D. Il serait pourtant bien important que vous pussiez pré-
ciser quelques circonstances.— R. Je ne saurais vous dire rien 
de plus. 

D. Avez-vous été repris de justice ? — H. Oui, Monsieur. 

u. Vous aviez constamment nié ce fait dan 
Quelle peine uvez-vous subie ? -
d'une blouse. 

D. Enfin, pourquoi le nom de Chatel vous a -t-il inspiré 
telle émotion ? — R. Il ne m'a pas inspiré plus d'émotit 
qu'un autre. Ce qu'il y a de sûr, c'est que le 29 novemiji 
Chatel n'était pas à Londinières. 

D. Quelle est la dernière fois que vous avez vu Chatel?-
R. Le jour de la foire de Londinières. Du reste, nous ne m 
voyions pas; jamais il n'est venu chez moi. 

D. Est-ce que Chatel n'est pas venu chez vous lorsqu'il: 
pris la fuite? — R. Ah! bien, mais! c'est encore une », 
velle !... 

D. Il est si bien venu chez vous, que vous lui avez dont 
une blouse. — R. C'est bien ! Ah ! mais, c'est bien !... Je lui s. 
donné une blouse, moi ?... Par exemple ! 

D. C'est Chatel lui-même qui l'a déclaré. — R. S'il a dit ce-
la , il est capable de tout. 

D. Lorsque vous avez appris que les enfans Chatel accu-
saient leur père, qu'avez-vous dit? — R. Je n'ai rien dit da 
tout. 

D. Cela vous a-t-il produit quelque impression ?—R. Quel 
impression vouliez-vous que cela me produisît. 

D. Cependant vous êtes tombée sans connaissance?-!. 
Cela n'est pas vrai. 

INTERROGATOIRE DE LA FILLE B0LDIER. 

Au moment où la fille Roudier est introduite dans le ta 
des accusés, un vif mouvement de curiosité se manife 
dans l'auditoire. 

D. Où êtes-vous née? — R. A La Mailleraie. 
D. ï" a-t-il longtemps que vous avez quitté ce pays?-'' 

Depuis la disette du pain ; je pouvais avoir dis ou ont 

ans. 
D. N'êtes-vous pas partie pour vagabonder? — R- 'eW 

été vagabonder avec personne. 
D. Lorsque vous êtes partie de La Mailleraie, n'éliez-w 

pas plus âgée que vous ne le dites, et n'avez-vous pas sut1 

un nommé Chambellan? — R. Je ne connais point def* 

Ballan. 
D. Je vous parle d'un nommé Chambellan, un homniM'J 

de 1790 à 1792, a fait le métier de chauffeur. Il n'a pas F 
sa tête sur i'échafaud, car il s'est donné la mort à lui* 
daus la prison de Neufchâtel? — R. Je n'ai point eu con-

naissance de Chambellan. J 

D. Vous vous faisiez parlout gloire d -3 lui avoir appa* ■ 

— R. Non, Monsieur. , ,
 |f 

D. Avez vous connu le père Foumier, condamne a m j. 
exécuté comme ayant pris part aux assassinats de Dom 
et de Sainl-Martiu- Gaillard ? — R. Je l'ai connu auianil 
Chambellan. 

D. Il n est donc jamais entré chez vous? — R- •
ANL

. ^ 

D. Cependant on a vu souvent son cheval attaché t 
porte? — R. Je n'ai jamais vu son cheval à ma porte-
tez; Monsieur, jamais Fournier n'a entré dans ma ^ 
allait chez une autre, pour sûr. (L'accusée se défend a\ 

grande volubilité.) :
e

fr 
D. Connaissez-vous Mention? — R. Oui, Monsieur, J 

meure auprès de lui. , . fi-

D. N'y-avrfil-i. pus souvent chez Mention des ''éuiuo ^ 
dividus étrangers au pays? — R. Je n'en sais rien, 

de Dieu, je le jure ! .
 ou[

((i 
M. le président : N'invoquez pas le nom de Ditu P

 p 
telle défense, et dans un pareil état. Eticz-vous^D^ 

Chatel? — R. Je ne lui causais jamais: il mr"° 
l'occasion que, cela ne me faisait pas p aisir 

D. Qu'est-ce qu'il vous disait? — R. Ce qui 

D. Ne vous a-t-il pas dit qu'il vous jetterait a 

m'avait d«i*' 

n'était f 

l 'eau 

l'instruction. 
R. Un an de prison pour vol 

c'était un jour de l'an.
 f 

i-t il con luit quelquefois ses eiiian-
Oui, il me l'a dit , 

I). Chatel vous 
Jamais ils ne sont venus chez moi. 

D. Cependant, Chatel prétend qu'ils y ont été. 
est tout à l'ail faux. 

D. Quel est le père de Chatel? — R. H est deci 

Crépiç ; il s'appelait Jacques Chatel. 
D. Etus-vous bien sûre de cela ? — R 

père Chai 

Ma foi, on 

,Sai»' 

oufr* 
D. Cependant, Chatel a prétendu qu'il n'avait p«P

( 
Jacques Chaiol. Vous devez savoir mieux

 l
l"

e
 J.

,
,°'?

e
i éw'

l> 

ri lé sur ce point. — R. Rien sûr que Jacques tua 

pére. , feniW6 

I). N avez-vous pas vendu des chemises a une 
nisien et à une autre ? — II. Oui, Monsieur.

 j n
i'av«i' J 

D. D'où provenaient ces chemises? — R- !j
 u

(
q

ie
viili

er
' 

donnée par M"" François, une autre par M- c 

troisième par un boulanger.
 unC

 tt<>®ï 
M' Decorde: Ces noms sont en rapport
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m u été remise par l'accusée. Je prie M.J° ^

o
;

r(Jj
 fair

e
„^ 

iiscréiionnaiM,^ 
loir bien, eu vertu de son . 
gner ces personnes, afin d établir la légitime 1 

chemises vendues. _ uùre të^'H 
M. l'avocat-général Falconnet : Jo vais les n '

eV
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1) Puisque vous prétendez que ces
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"
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ue source aussi légitime, pourquoi avoir touj 



cola 
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 ,« llongieuT, pardon, excuse ;j ai nui 

: _A„O £tA «i loin dans votre mensonge, 
arer que cé-

P 1 

q^^^uTvoiïs'esava.t 

„ mAme été si loin dans voti 
vofŒ femme Aubléde décl 
''

 d
?le avait données? N'aviez-vo, 

1 ,1e la provenance dc ces chemises, que v 
l,m Dieu! me guillotincra-t-on pour ces. 
1 neurl est-il possible de dire cela ! 

bien raison de craindre 

N'aviez-vous pas même 
vous 

veut 

^-'K^rCisa^iez bien raison do craindre, car 
m' P

 lc vn
„dent . ,™

 mues C0II11I1C
 j

irov
ei.ant du vol com-

lises oui w 

P 
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fhem!répou* verdier -

al ' P h que l'argot? 
1
 lilfe lioudier se retire en proie a 

pas parler une langue 

! par exemple ! Qu'est-ce quo 

l'argot... 
' une assez vive agi-

et demi, 
l'audience est suspendus pour un quart 

, 'audience est reprise pour la continuation des 

^,ic»tnirei" in
' ,
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- i vnns aDDclez-vous ? — H. Anceaume. 
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! "Vus touveiit Chatel ? — R. Je lé voya.s tro.s ou 
p Voyiez 

„oatre ̂ tiœ-Vous la fille Boudier ?- K J'allais très ra-
p. Freq 11 

novembre? — R. ^'is^vez-vous passé la journée du 2 
p. Où avez 

Chez moi V
s
 enfans de Chatel ont été conduits auprès de 

p. Lorsque ^instruction, ne vous ont-ils pas reconnu 
ar M. ie J b

 oi)clc
 i j _ R , n

s ne m
'
on

t pas re-voii . 

endiSa
to

U
t de suite 

les enfans de Chatel ? — R. 

note 4 

: C'est 

*S Efvow," avez-vous reconnu 

w s ctes-vous pas trouvé dans une ferme où l'on 
D

'
 Pie,

I°de l'argent, et n'auriez-vous pas dit que ce n'était 
partagea; 1 o

 un g
j
 mauva

i
s COU

p pour avoir si peu de 
pas la pein ,

ai
 :

amlus
 dit cela. Si les enfans de Cha-

Kt7it ia°,i'.iu'ont pas dit la vérité. 

INTERROGATOIRE DE MICHEL DURAND. 

n Où demeurez-vous? - R. Aux Grandes-Ventes depuis 
,' „- semaines ; j'habitais auparavant a lorcy-le-Grand. 

K 'Wté tfeTvôus le 27 novembre, jour du marché de Lon-
"\ 9 _R J'étais à ïorcy-le-Grand. 

dl
n

er
piurauoi' avez vous dit le contraire dans l'instruction;? 

K J'ai dit que je n'avais pas un souvenir précis. 
u Président donne lecture d'une lettre du maire delà 

Jmmlne habitée par Durand, d'où il résulte qu'il meuait 
ïme conduite très irréguhere. 

D Le 28 janvier, Chatel n'a-t-il pas été coucher chez vous? 

~"n
K

'Ouand avez-vous appris l'assassinat des époux Verdier? 
— R Je ne m'en souviens pas. C'est un de mes voisins qui 

voii le iournal qui m'en a parlé. 
D Connaissiez-vous les époux Verdier? — R. Non. Je ne 

connais même pas le hameau où ils habitaient. Je n'avais ja-
mais entendu parler des époux Verdier avant leur mort 

INTERROGATOIRE DE LERAT. 

D ha fille Lombard a dit qu'elle n'avait jamais rencontré 
Clwiel'dans le bois. — R. Elle le dira ici, parce que c'est elle 

qui me l'a dit. 
D. Quel jour avez-vous appris l assassinat ? — R. C est dans 

le mois de janvier. C'est la fille Lombard qui me l'a dit ; elle 
l'avait appris par un gendarme qui était venu faire une per 
quisition à la maison. 

D. Connaissez-vous la fille Toupain, Mention et Durand? — 
R. Je les connaissais de vue ; j'ai été chez Durand une fois ou 
deux. 

INTERROGATOIRE DE LA FEMME AUBLÉ. 

D. Outre l'assassinat, on vous reproche des vols de volailles. 
Donnez-nous quelques explications à cet égard. — R. Je le 
veux bien, Monsieur. 

D. Un vol a été commis au préjudice d'un nommé Villaret 
dit Beaumarchais; par qui l'a-t-il été? — R. Par mon beau-
frère et Jéracine Lavandier. 

D. Votre mari n'était- il pas complice? — R. Non, Mon-
sieur. 

D. Cependant, dans votre interrogatoire, vous avez dit que 
ce vol a été commis par votre mari, Lavandier et votre beau-
frère. — R. Je n'ai pas dit cela. 

D. N'avez vous pas eu connaissance de l'assassinat des époux 
Verdier?—R. C'est la mère de Dominique Lemarchand qui me 
l'a dit le dimanche après la messe, alors que j'allais lui dire 
de venir chercher ses vêtus de soie (ses porcs). 

D. Qu'avez-vous fait le vendredi 28 novembre ? — R. J'ai 
travaillé, ainsi que mon mari. Ce jour-là, il est venu chez 
nous un nommé Masse et le garde Carouge. 

b. Olive Demitty ne vous a-t-elle pas prise en particulier 
pour vous faire cette demande ?—R. Elle m'a parlé sur le bord 
de ■ma porte. 

D. Etiez-vous liée avec Lemarchand ? — R. J'y allais quel 
quelois par ordre de mon mari, afin de chercher un cheval 
mais je n'y ai jamais mangé. 

u. bominique Lemarchand a-t-il mangé chez vous ? — R 
.Due fois par hasard. 

Y A- 5^
 vous

 parlé avec votre mari de l'assassinat des époux 
relier? — R. Oui, je le lui ai dit le dimanche. Il me répon-

1 Je le sais ; on vient de me le dire chez Festel.» 
o- Connaissiez vous les époux Verdier? — R. Je les con-

dit 

ÎNTERIUKIATOMIK M CAOUUl.Alili. 

D. Où demeurez-vous? - R. A Raiily-en-Rivière 

" épices et de 
J'exerce 
poisson-dc pain d 

R. Je le voyais quelquefois 

pourquoi vous êtes accusé? — R. Ha foi 

J'y 

a profession de marchan 
ier 

I). Connaissez-vous Chatel ? 
dans les foires. 

l>. Savez-voûB 
non, Monsieur. 

D. Cependant, devant le juge d'instruction, vous avez dit : 
" Lest làcheux d être arrête pour rien; mais je puis prouver 
ce que j ai tait co pur-la. » Que signifiait ec propos, si vous 
ne saviez pas pourquoi vous étiez arrêté? — R Je parlais 

'après ma conscience. Et puis, j'avais entendu parler de 
assassinat des époux Verdier. Je jugeais que c'était pour ce 
mue qu on ta arrêtait. 

I). Connaissiez-vous les époux Verdier? — R. Non Mon-
sieur. ' 

D. Qui vous a appris leur assassinat? — R. Un de mes 
voisins, à Ilailly-en-Rivière. 

I). Connaissiez-vous la commune dc Neuville? — R 
ivais été deux ou trois fois. 

D. D'après vos propres aveux, vous saviez, lors de votre 
arrestation, que les époux Verdier avaient été assassinés et 
lëpéndant, devant le juge d'instruction, vous avez dit que 

vous n 'en aviez pas entendu parler? — R. M. le juge d'in-
struction ne m'aura pas bien compris. 

D. Connaissez- vous les enfans Chatel ?— R. Je les ai vus 
dans les assemblées. 

D. N'avez-vous pas été confronté avec eux après votre ar-
restation? — R. Oui, Monsieur; ils m'ont bien reconnu et moi 
aussi. 

_ D. N'avez-vous pas mangé un jour chez Chatel ? — R. Oui, 
j'y ai mangé le jour de la tète du pays. 

D. N'avez-vous pas mangé ce jour-là des poules que vous 
aviez été prendre au lacet avec Chatel? — R. Je n'ai jamais 
pris de poules ainsi. 

D. Le petit Arthur Chatel l'a pourtant déclaré en votre 
présence devant le juge d'instruction, et vous avez répondu 
alors : « Oui, nous avons mangé de quoi comme cela. » Pour-
quoi n'avoir pas nié positivement ? — R. T. ut ce que j« puis 
dire, c'est que je n'ai rien qui charge mon cœur. 

D. Connaissez-vous Lerat? — R. Oui, Monsieur, je le voyais 
quelquefois dans les foires: j'ai quelquefois bu un verre -de 
vin avec lui, mais nous n'avons jamais mangé ensemble. 

D. Vous disiez le contraire dans vos précédens interroga-
toires? — R. J'ai pu peut-être manger quelquefois avec lui. 

D. Connaissiez-vous Mention? — R. Je ne le connaiïsais 
pas. 

11 est quatre heures; les interrogatoires sont terminés. 

M. le président ordonne qu'on introduise tous les accusés. 

Au moment où les accusés sont introduits, la femme 

Aublé demande à compléter son interrogatoire. Elle ra-

conte qu'un jour la Lille Toupain, ayant eu une querelle 

avec une détenue, la renversa et chercha à lui couper la 

langue au moyen d'une pièca de six liards qu'elle tenait à 

la main. 

Les accusés sont ensuite introduits. M. le président 

leur rend compte des interrogatoires qui ont été subis en 

leur absence par leur co-accusés. 

À quatre heures et demie, l'audience est levée et ren-

voyée au lendemain pour l'audition des témoins. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par arrêté du ministre de la justice du 3 août, sont 
nommés : 

Avocat- général près la Cour d'appel de Paris, M. de Royer, 
substitut du procureur-général près la même Cour, en rem-
placement de M. Pinard, appelé à d'autres fonctions ; 

Conseiller à la Cour d'appel de Paris, M. Lascoux, substi-
tut du procureur-général près la même Cour, en remplace-
ment de M. Taillandier, appelé à d'autres fonctions ; 

Substitut du procureur-général à la Cour d'appel de Paris, 
M. Petit, premier avocat -général près la Cour d'appel d'Or-
léans, en remplacement de M. de Royer, appelé à d'autres 
fonctions ; 

Substitut du procureur-général près la Cour d'appel de 
Paris, M. Thévenin, substitut du procureur de la République 
près le Tribunal de première instance de la Seine, en rem-
placement de M. Lascoux, appelé à d'autres fonctions; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 
de première instance de la Seine, M. Merville, procureur de la 
République près le siège d'Orléans, en remplacement de M. 
Thévenin, appelé à d'autres fonctions. 

Un arrêté en date du 2 août 1848, porte que la nomi-

nation de M. Sandon aux fonctions d'avocat-général près 

la Cour d'appel de Dijon est révoquée. 

invita la famille à provoquer l'interdiction de ce dernier; 

cette interdiction fut prononcée, bien oue le défenseur de 

M. l'abbé Foucault prétendit qu'il suffisait d 'un conseil 

judiciaire. M" Lanibertcric, avocat, fut nommé tuteur à 

l'interdiction ; après le règlement de toutes les difficultés 

nées des relations de M. l'abbé Foucault avec MM. Roger, 

Martin et autres, le tuteur attaqua la vente faite à MM. 

Cirot et de Rorn, pareils et compatriotes de M. Roger, at-

tendu la vililé du prix. La nullité de cette vente a, en ef-

fet, été prononcée pour ce motif. Le Tribunal, ayant 

préalablement reconnu que l'état de démence de l'abbé 

Foucault était notoire au moment de la vente. 

Cette double assertion a été contestée , sur l'appel, 

par MM. Cirot et de Rorn; ils ont, par l'organe 

de M" Billault, exposé que, si jamais il ne fut chanoine 

plus processif que l'abbé Foucault, jamais il ne fut non 

plus homme plus difficile, plus soigneux de ses intérêts, 

au détriment de la bonne foi et de la délicatesse. La de-

mande en interdiction n'a pas été, en quelque sorte, com-

battue par lui ; il a parfaitement su, lorsqu'il a vendu, 

qu'il faisait une bonne affaire; des lettres écrites par lui 

à cette époque de la vente, attestent que son esprit était 

fort lucide; fort peu de temps auparavant, du reste, il 

avait publié un écrit assez étendu sur les Libertés galli-

canes. H est vrai quo bien des gens rendent sur sa bonne 

foi un témoignage peu flatteur. L'avocat donne sur ce 

point, leelure de quelques lettres fort peu édifiantes; 

mais ces leitres disent en même temps que toutes les fois 

qu'il s'agissait d'argent et de ses intérêts, il était, même 

depuis l'interdiction prononcée, d'une intelligence par-
faite. 

Enfin, les appelans réclament, au besoin, une exper-

tise pour constater la valeur de l'immeuble. 

M. l'avocat-général Metzinger a pensé que si la vilité 

du prix n'était pas absolument démontrée, la notoriété de 

l'état de démence au moment du contrat était du moins 
constante. 

Sur la plaidoirie de M* Lamberterie, avocat, en sa qua-

lité de tuteur de l'abbé Foucault, la Cour a pensé égale-

ment que cette notoriété était acquise pour MM. Girot et 

de Born ; en conséquence, elle a confirmé le jugement 

qui annulle la vente. 

—- On a procédé aujourd'hui, par scrutin de liste, à 

l'élection des six candidats parmi lesquels le Conseil de 

l'Ordre des avocats devra choisir les deux avocats qui fe-
ront les discours de rentrée. 

Le nombre des votans était de 155. 

Majorité absolue 78 

Les voix se sont ainsi réparties : 

MM. Boinvilliers fils, 114 

Decous-Lapeyrière, 112 

Lesfautis, 12 

Scligmann, 10 

Cresson, 7 

De Masgerie, 4 

— On lit dans le Moniteur du soir : 

« M. legénéral Changarnier, justement blessé des deux 

articles publiés par le Bien public de ce jour, dans les-

quels le nom du général se trouve mis en opposition avec 

celui de M. de Lamartine, a eu à ce sujet, devant les sous-

signés, une explication avec M. de Lamartine, lequel a 

déclaré qu'il est complètement étranger à la rédaction de 

ces articles, publiés sans son aveu. Chacun des deux ho-

norables représentans se réservant, du reste, sa libre ap-

préciation des événemens du 16 avril. 

» Paris, 4 août 1848. 

» Général SUBERVIE. 

» Général BARAGUAV-D'HILLIERS. 

» À. DE MORTEMART. 

» GUICHARD. » 
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CHItONIttlE 

PARIS , 4 AOUT. 

D'après la volonté formelle exprimée par M. le pre-

mier président Séguier, aucunes cérémonies d'apparat ne 

seront observées à ses obsèques, qui se borneront à une 

simple présentation à l'église. Ces obsèques auront lieu 

lundi prochain. 

— M. l'abbé Foucault, entré dans les ordres en 1789, 

est parvenu à l'âge de près de 90 ans. Il y a cinq ou six 

ans, emporté par ses retours de jeunesse fort singuliers, 

il donna quelque prise au scandale par des galanteries 

assez vives. Déjà, en 1836, à l'occasion d'un discours 

passablement inconvenant adressé par lui au roi Louis-

Philippe, lors d'une visite faite par ce prince aux tom-

beaux de Saint Denis, dont M. Foucault était gardien, en 

même temps que chanoine de cette église privilégiée, 

M. Foucault avait été destitué de cette fonction de gardien. 

En 1842 et 1843, le ministre de la justice et des cultes, 

informé des ardeurs juvéniles qui faisaient remarquer 

M.Foucault, l'obligea de donner sa démission. L'archevê-

que de Paris lui enjoignit aussi de s'abstenir du sacerdoce. 

C'est alors que M. Foucault vint à Paris, et contracta 

quelque intimité avec MM. Roger frères, marchands de 

soieries; il commandita leur maison de 30,000 fr., qu'on 

prétend être aujourd'hui fort aventurés. 

M. l'abbé était resté propriétaire de deux maisons à 

Sait-Denis ; il se mit à réparer, à démolir, sans se préoc-

cuper des voisins, des locataires, des ouvriers, plaidant 

contre tout le monde, perdant tous ses procès, dénonçant 

le juge de paix qui le condamnait, l'accusant de vendre 

la justice, puis retournant néanmoins replaider devant ce 

même juge de paix. Il avait loué pour vingt ans une de 

ses maisons de Saint-Denis à M. et M'"" Roger, à condi-

tion qu'il jouirait constamment de la société de l'un et de 

l'autre ; mais cette convention dura peu ; M. Foucault 

vendit cette même maison à nn sieur Martin, qui, dit- on, 

ne s'en rendait acquéreur que faute d'en pouvoir payer le 

loyer; mettant ainsi en pratique la maxime accréditée 

dans le vaudeville de M. L'autour : 

Quand on n'a pas de quoi payer son terme, 
U faut avoir une maison à soi. 

M. Martin, dit-on encore, n'a pas tardé à abandonner 

son marché. Une autre opération plus sérieuse a donné 

lieu au procès que la premièie chambre de la Cour d'ap-

pel avait aujourd'hui à décider. 
MM. Cirot et de Born ont acheté de M. Foucault, en 

1846, sa maison de Saint-Denis, rue delà Tannerie, 1 et 3, 

moyennant 40,000 fr. Cette affaire est parvenue a la con-

naissance de la famille de l'abbé, dans un moment ou, sur 

les plaintes incessantes qu'il pbrtait contre son juge de paix, 

'e parquet demandait des explications que vînt fourmrM. 
Foucault, son frère, ancien colonel de gendarmerie. Sur 

disait-il à sa 

— Depuis quelques années notre littérature s'est enri-

chie l'un nouveau genre. Si le Français né malin créa le 

vaudeville, le Parisien a créé la chansonnette. Il n'y a 

pas surnos théâtres une représentation solennelle, il n'y 

a pas d concerts publics ou privés, même dans nos sa-

lons lesplus.... nous n'osons pas dire aristocratiques, où 

la chanonnette n'ait sa place et souvent sa plus grande 

part di succès. M. Ernest Bourget est l'un des créateurs 

les plu spirituels du genre. Dans la bouche de Levassor, 

d'Achrd, de Meyer, d'Hoffmann et do Sainte-Foy : la 

Mère lichel aux Italiens, le Marchand d'images, l'An-

glais mriste, le Maréchal-]'errant, et une foule d'autres 

compeitions sont arrivées jusqu'à la célébrité. 

Deshéâtres et des salons, la chansonnette est passée 

dans 1s concerts en plein vent, et tous les soirs, elle 

charm les loisirs de l'amateur de bière et de musique, 

qui viat prendre le frais sous les ombrages des Champs-
Elyséî, 

La>iupart des établissemens de ce genre payent à 

M. Borget le droit d'auteur qui lui est dû ; il y a seule-

ment eux récalcitrans. Déjà, l'année dernière, un juge-

ment lu Tribunal de commerce avait fait défense à M. 

More] qui tient un café dans l'un des carrés des Champs-

Elysés, et au propriétaire du café des Ambassadeurs, de 

fair) hanter les chansonnettes de M. Rourget sans son 

aubriation expresse. M. Morel et M"18 veuve Varin n'ont 

pas tau compte de cet avertissement; ils ont recommencé 

cete aînée, et M. Bourget leur a intenté un nonveau pro-
cès 

i. Morel et M
me

 Varin disaient pour leur défense qu'ils 

nVaiant rien à voir à la composition des concerts qui 

sdonnent à la porte de leurs établissemens; qu'ils au-

tosaient seulement des chanteurs et des musiciens à s'y 

inaller, mais qu'ils ne pouvaient répondre de ce qu'ils 

étalaient. Ils prétendaient, en outre, que M. Bourget, 

aytt vendu ses chansonnettes à MM. Noël. et Pâté, édi-

ter, il n'avait plus qualité pour se plaindre et ils re-

prenaient l'autorisation de ces éditeurs. Ils avaient , 

en mséquence, appelé en garantie MM. Noël et Pâté et 

MMPiquet et Narcisse, directeurs des chanteurs ambu-
lant 

LTribunal, présidé par M. Gratien-Milliet, après avoir 

entelu M" Amédée Lefebvre, agréé de M. Ernest Bour-

get, • Bordeaux, agréé de M. Morel et de M"" Varin, et 

les éteurs et les chanteurs en personne, a condamné M. 

Morejt M"'° Varin à payer chacun 300 francs de domma-

ges-iérêts à M. Bourget, leur a fait défense de faire 

chant à l'avenir ses chansonnettes sans l'autorisation du 

véritae propriétaire, sinon a dit qu'il serait fait droit, 

a déclé les défendeurs mal fondés dans leurs demandes 

en gaïtie, et les a condamnés aux dépens. 

— «arles-Tbéodore Langlais, âgé de dix-neuf ans, 

serrur, né à Sens (Yonne), demeurant rue d'Otiéans-

Saint-lrcel, 17, est traduit devant le jury domme pré-
venu d faits suivans : 

Le février 1848, la dame Deveau, précédemment 

veuve ugiais, demeurant rue d'Orléans-Saint-Marcel, 

17, fait entendre des cris de détresse. A ces cris, les 

voisinsicoururent, ainsi que la garde. L'accusé, fils issu 

du pregr mariage de sa mère, se livrait sur elle aux 

violenc les plus coupables. Après lui avoir porté un 

coup dtoing dans le dos, il lui lançait un coup de pied, 

quihemsement ne l'atteignit pas. Il ne répondit que 

par desjures aux observations énergiques qui lui étaient 
J fe'exal tant de plus en plus, dans sa fureur il 

le réci l .pie fit ce dernier de la conduite de M. l'abbé, on 

faites, 

renversi chef de posté, menaça' de ses violences tous 

ceux quentouraicntjde sorte qu'il fallut le tenir en res-

pect avec un fusil. « Si je vus en prison, 

mère, en soi tant je te tuerai ! » 

Ce n'était pas la première fois que cette malheureuse 

femme avait à souffrir des brutalités de son tU. A plu-

sieurs reprises, et pour lui arracher de l'argent qui devait 

entretenir ses habitudes de débauche, Langlais avait battu 

sa mère, dont il n'a pas craint de parler avec mépris dans 

l'instruction. Une fois entre antres, renversée contre lu 

muraille par un coup de poing dc son fils, étourdie d'a-

bord par la force du coup, h femme Deveau s'aperçut 

ensuite que sa tête était meurtrie et ses cheveux teints de 

sang. Après bien des mensonges, Langlais a été obligé de 

faire des aveux. U a de plus fait connaître qu'il avait été 

précédemment condamné à un mois de prison pour vol. 

Quant au délit de rébellion avec violence et voies de fait 

envers la force publique dont il s'est rendu coupable, il 

est connexe au crime qu'on lui reproche, n'ayant été com-

mis que pour assurer l'impunité de ce crime. 

Comme toujours, la mère a cherché a atténuer devant 

le jury la gravité des torts de son fils. Mais les faits 

étaient trop constans ; ils avaient eu trop de témoins pour 

que le défenseur de Langlais, M° Laugerotte, songeât à 

les contester. Ils étaient trop odieux pour qu'il voulût les 

excuser. 11 a pris ses moyens de défense dans l'état do 

santé habituel de l'accusé. Il paraît qu'il est sujet à do 

violentes attaques d'épilepsie, qui enlèveraient à ses actes 

une grande partie de leur gravité, au point de vue de la 

responsabilité morale. 

A ce sujet, le défenseur a lu plusieurs passages du 

Traité de M. Esquirol, sur les Maladies mentales. Il a 

surtout insisté sur le passage suivant (t. 1"; p. 286), re-

latif à l'épilepsie : 

La fureur des épileptiques éclate après l'accès, rarement 
avant; elle est dangereuse, elle est aveugle, et en quelque 
sorte automatique; rien ne peut la dompter, ni l'appareil de 
la force, ni l'ascendant moral 

L'accusation a été soutenue par M. l'avocat-général 

Meynard de Franc. 

Le jury a été justement sévère pour ce fils dénaturé, et 

l'a déclaré coupable sans circonstances atténuantes. 

Langîais a été condamné à cinq années de réclusion. 

— C'était le lundi, 3 juillet. Tonnelet venait d'arriver, 

entre dix et onze heures du soir sur la place du Châtelet, 

qu'il lui fallait traverser pour rentrer chez lui. Il avait 

grandement festoyé la bouteille, et il était dans cet état 

de béatitude qui accompagne l'ivresse lorsqu'elle n'est 

pas poussée à un trop haut degré. Tout à coup un qui-

vive fortement accentué retentit dans le silence de la 

nuit. Tonnelet, qui avait pour le quart-d'heure oublié 

l'état de siège et la rigueur de consigne si nécessaire dans 

ces jours voisins de l'insurrection, ne pensa pas un ins-

tant que cette interpellation s'adressa à lui, et il conti-

nua d'avancer en chancelant et en ruminant des mots 

inintelligibles selon l'habitude des ivrognes. Un second 

qui-vive se faisant entendre, Tonnelet y répond par un 

éclat de rire strident, en disant à part lui : Tiens ! tiens ! 

tiens ! à qui en a-t-il donc celui-là ? Et il avança de plus 

belle. Par bonheur il avait affaire à un factionnaire bon, 

humain, peu facile à intimider, et qui, au lieu de pousser 

la détente dc son fusil, comme c'était son droit et peut-

être son devoir, se contenta de porter la baïonnette en 

avant, en s'écriant : « F.,.! répondrez-vous quand je vous 
parle ! » 

A cette interpellation directe, l'ouvrier s'arrête droit 

sur ses deux jambes écartées, en faisant entendre un nou-

vel éclat de rire. L'oscillation de son corps témoignait 

seule de l'état dans lequel il se trouvait, car, du reste, il 

était ferme et d'aplomb sur ses deux pieds. « C'est donc 

à moi que vous parlez, camarade ? dit-il au factionnaire. 

— Sans doute, lui répond celui-ci, et vous auriez mérité 

que je fasse feu sur vous. Pourquoi ne répondez-vous pas 

au qui-vive ? — Eh bien, c'est moi qui vis, etj'en suis bien 

aise ; la vie est douce... Vive la vie ! Vous êtes un bon en-

fant ; vous allez venir boire un canon avec moi. — Allons, 

allons, filez plus vite que ça, ou il vous arrivera malheur. 

— Quand je vous dis que vous allez boire un canon avec 
moi, sacré m.... ! » 

Le factionnaire, voyant à qui il avait affaire, essaie de 

la douceur et du raisonnement. >< Maïs vous voyez bien, 

mon brave homme, lui dit-il, qu'il n'y a pas une seule 

boutique ouverte. — Tiens ! tiens ! tiens ! pas même les 

boutiques de marchands de vins. — Certainement. — Ah ! 

ça, et pourquoi donc ? — Savez-vous que nous sommes en 

état de siège? — Ah! c'est pour ça?... Eh bien, il est 

gentil votre gouvernement !... faire fermer les boutiques 

de marchands de vins, en v'ià du propre !... Si c'est ça 

qu'on appelle la République, merci, je n'en veux pas. » 

Fatigué de ce colloque, qui menaçait de se prolonger 

indéfiniment, le factionnaire demanda à l'ouvrier où il 

demeurait. « Par là, dit Tonnelet, dans la rue Saint-De-

nis. — Eh bien, rentrez chez vous, et tout de suite ; vous 

ne pouvez pas rester là. — Tiens, et pourquoi donc? Est-

ce que le pavé n'est pas à tout le monde? — Je vous dis 

de vous en aller. — Et si je ne veux pas? — Si vous ne 

voulez pas, j'appelle la garde et je vous fais flanquer au 

poste. » A cette menace, Tonnelet s'exaspère, et c'est 

alors qu'il apostrophe la sentinelle de tous les termes in-

jurieux à l'usage des ivrognes. Ce soldat, voyant passer 
une patrouille, remit Tonnelet entre ses mains, et le ré-

sultat de tout ceci fut un renvoi en police correction-
nelle. 

A l'audience, Tonnelet, qui n'a pas de mauvais anté-

cédens, s'excuse sur son état d'ivresse. Quand M. le pré-

sident lui rappelle les expressions dont il s'est servi en-

vers la sentinelle, il répond : « Tout ça c'est possible : ça 

doit même être vrai; et si vous me disiez que j'en ai dit 

cent fois plus, je vous dirais que je me reconnais bien là. 

Quand j'ai bu, faut toujours que je fasse des sottises et 

que je dise des bêtises... souvent même tous les deux 
ensemble. •> 

M. le président : Quand on se connaît ainsi, on ne boit 
pas. 

Le prévenu : C'est juste, et je n'ai pas un mot à dire 

à cela... Votre indulgence, s'il vous plaît, mon prési-
dent ! 

Le Tribunal condamne Tonnelet à 25 fr. d'amende et 
aux dépens. 

Tonnelet : Que ça? bravo! Oh ! soyez tranquille, allez; 

ce n'est pas ça qui m'engagera à recommencer... au con-
traire. 

— Un incendie très considérable a éclaté hier, entre on-

ze heures et minuit, dans une scierie mécanique, située 

à Grenelle. Cet établissement, où se fabriquaient les cais-

ses à cigares, dont la manufacture nationale, située à peu 

de distance, fait une énorme consommation, s'est trouvé 

en quelques minutes, et avant qu'aucuns secours soient ar-

rivés, enveloppé par les flammes qui se sont aussitôt éle-

vées a une hauteur considérable. Au bruit du tocsin et à' 

la lueur du feu toutes les populations des communes en-

vironnantes, les sapeurs pompiers, les gardes natiolales 

et les troupes de la garnison se sont rendus sur lo lieu du 

sinistre. Des secours ont été promptement organisés dans 

le but surtout de protéger les maisons voisines, car la 

presque totalité des hàtimens et la scierie étaient déjà 
presque entièrement consumés. 

Ce n'est que vers quatre: heures du matin que l'on a pu 

se rendre entièrement maître de l'incendie. Plusieurs tra-

vailleurs ont été blessés, mais pas dangereusement à co 
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que l'on assure. Tout le monde a fait son devoir. Le nou-

veau préfet do police, M. Ducoux, qui s'était rendu des 

premiers sur le théâtre du sinistre, n'a cessé d'y encoura-

ger de son exemple les travailleurs. 

— I. a commune de Cliâtillon, près Paris, vient d'être le 

théâtre d'un bien déplorable événement. Des ouvriers pa-

veurs étaient occupés à des travaux de nivellement qui 

s'exécutent sur la place dc l'Eglise, lorsqu'un ro'dnl du 

34* régiment d'infanterie de ligne, qui paraissait en é'at. 

complet d'ivresse, déboucha sur celte place , et, te diri-

geant vers les paveurs, leur .adressa quelques propos 

grossiers. Les | aveurs , ouvriers pnisibics* domiciliés 

dans la commune, et presque tous pères de famille, en-

gagèrent le soldat à continuer sa route, et à les laisser à 

leurs travaux ; mais alors, par une dc c s fantaisies ex-

centriques, caractéristiques de l'ivresse, le soldat leur dé-

clara qu'il voulait se coucher sur le sable qu ils ve-

naient dc disposer pour recevoir les pavés-, et, comme 

ils s'opposaient à ce qu'il mit à exécution ce projet, il en-

tra dans un violent accès de colère, saisit son fusil, et, le 

dirigeant vers un des paveurs, le nommé François Tho-

mas, il lâcha son coup, et l'étenditmort à ses pieds, frap-

pé d'une balle en pleine poitrine. 

Arrêté aussitôt par les camarades du malheureux 

Thomas, à la fureur desquels les habilans du voisinage 

et la gendarmerie locale, accourus au bruit du coup de 

feu, ne parvinrent à l'arracher qu'à grani'peinc, l'auteur 

de ce meurtre fut aussitôt amené à i'aris et mis à la dis-

position de l'autorité judiciaire. 

L'enquête et le commencement d'instruction auxquels 

il a été procédé immédiatement ont fait connaître que ce 

soldat, fusilier au 34° de ligne, se nomme Jean Rouillot ; 

qu'il était parti le matin du fort de Yanvespour se rendre, 

comme planton, à celui de Noisy-le-Sec, et qu'il s'était 

enivré dans le trajet de Vanves à Châtillon, que cepen-

dant sépare une courte distance. 

—- Le comité du travail a reçu aujourd'hui une dépu-

tation du conseil d'administration de la colonie dc Petit-

Bourg, composée de MM. Victor Hugo, de L'Espinassc, 

Labot, Langlois, d'Assailly et Allier. 

Après avoir entendu MM. Victor Hugo et Allier qui ont 

donné des détails très intéressai) s sur cet établissement, 

le comité a décidé qu'une commission serait envoyée à 

Petit-Bourg pour lut faire un rapport sur cette colonie et 

étudier le système de moralisalion aussi ingénieux que 

satisfaisantes en usage depuis plusieurs années. 

DÉPARTEMENS. 

SEINE-ET-OISE (Versailles). — Nous avons déjà plu-

sieurs l'ois rendu compte des procès intentés par MM. 

Hingray et Basset contre l'administration des trois ponts, 

à l'occasion du droit de péage, dont ils demandent lu 

suppression. Un jugement, rendu le 30 novembre c'er-

nier par le juge de paix de Versailles, déclara MM. Hin 

gray et Basset non-recevables et mal fondés dans leur de-

mande. 

MM. Hingray et Basset ont interjeté appel dc ce juge-

ment. Mais le Tribunal de Versailles, après avoir entendu 

M" Perret pour leS appelans, M" Paillet pour la compa-

gnie et M' Dchaut pour l'Etat, appelé en cause, d, sur les 

conclusions conformes de M. Durand, substitut, conliriné 

le jugement dc 1" instance. 

ETRANGER. 

IRLANDE. — Lcs nouvelles de Bu MM vont jusqu'au 

2 août au soir. Les bruits les plus contradictoires circu-

laient sur Smith O'Brien. Lcs uns disaient qu'il s'était em-

barqué avec Meaghér, Doheny et Dillon pour l'Amérique 

ou pour la France. D'autres qu'O 'Bi 'ien est à la tête d'une 

nonibreu.-c troupe d'insurgés dans Tipperary. 

Lord Ilardinge devait partir pour Tipperary le 3 au 

milin. 

Plusieurs chefs de clubs ont été arrêté 1 . 

Le lord- lieutenant vient de rendre une proclamation par 

laquelle, considérant que Smith O'Brien, T. -F. Mengher, 

J.-B. Dillon, M. Doheny et autres se sont révoltés con-

tre S. M. la reine, il avertit toute personne qu'elle se ren-

drait coupable elle-même de haute trahison si elle favori-

sait leur évasion ou leur déguisement, leur donnait un 

asile ou cherchait à égarer ceux qui les poursuivraient 

pour les arrêter. 

— ESPAGNE (Madrid), 30 jui lot. — M. G rozalez Bravo, 

membre des Gortès, a été arrêté et conduit devant le chef 

supérieur de la police de iialrid. Après l 'avoir retenu 

pendant plusieurs heures au secret, on l'a fait monter 

dans une chaise de poste avec un sous-officier de la garde 

civile, et sous l'èscoi te de quatre cavaliers. 

On ignore pour quelles caus s M. Gonzalez Bravo a é é 

arrêté, et le lieu de sa destination. 

— ETATS- USIS (New-York), 11 juillet. — Un double 

débat relatif à la question si importante des esclaves qui 

[lassent d'un étal dans un autre, s'agite en co moment, 

entre le Kuntucky d'une p u t, l'Obio et le Michig ui de 

l'autre. Dans le premier cas, il s'agit de mettre sous une 

caution collective de 60,000 dollars, quinze personnes 

accusées d'avoir i ooperé à l'évasion de cinq esclaves, et 

l 'on assure que le gouverneur dc l'Ohio se refuse à cette 

exigence de son voisin du KenlUcky. La seconde affaire, 

qui se dispute à Détr.it a un caractère moins officiel : 

c'e.4 une simple demande de 2.800 dollars de dommagos-

in érêts formée contre les babiuins du village de Marshall, 

pour avoir, en 1847, favorisé la fuite de plusieurs escla-

ves par leur résistance aux personnes chargées de les 

poursuivre. Ces débats ont un intérêt tout particulier, 

dans un moment où la grande question de l'esclavage est 

à l'ordre du jour. Aussi le résultat est-il attendu avec une 

vive impatience. 

— Mercredi soir, tous les habitans de la rue diteNas-

sau-Slreet, ont été mis en émoi par la découverte d'un 

meurtre qui venait d'y être commis en plein joie-, dans 

un magasin de plumes d'or, situé an second étige de la 

maison numéro 102. M. Matks. l 'un des propriétaires de 

ci) magasin, était-sorti vers cinq heures et demie et y avait 

1 tissé son associé, M. Pierre Brémond, un de nos compa-

triotes. Environ un quart- d'heure après, M. Marks revint, 

et fut surpris de trouver la porte fermée. Supposant tou-

tefois que M. Brémond avait pu avoir affaire dans le voi-

sinage, il redescendit et attendit quelque temps dans la 

rue, puis il remonta, mais sans plus de succès. 

Après avoir patienté encore à peu près une demi-heu-

re, il allait se décider à partir, lorsqu en levant les yeux, 

il remarqua que les fenêtres étaient ouvertes. Cette cir-

constance lui lit penser que peut-être Brémond s'était 

enfermé en dedans pour dormir ; il monta donc encore 

une fois et frappa bruyamment. Au bout d'un instant, une 

femme, que l'on a su depuis se nommer Mary-Ann Ste-

wart, vint ouvrir, à la grande surprise de M. Marks, qui 

lui demanda ce qu'elle faisait là s pour toute réponse, elle 

lui montra le corps de Brémond, qui gisait par terre tout 

ensanglanté. 

M. Marks courut aussitôt chercher un médecin et un 

officier dc police, après avoir eu soin de mettre sous dou-

ble tour cette femme, contre laquelle il ressentait une 

sorle Je soupçon instinctif. Malheureusement, les secours 

de l'art furent impuissaus et M. Brémond expira pres-
qu'aussitot. 

On procé la sur-le-champ à une enquête, et l'on re-

connut des fractures graves et nombreuses au crâne. 

Mary Ann Stewart, interrogée, déclara qu'étant venue 

voir Brémond avec lequel elle entretenait depuis long-

temps des relations, elle l'avait trouvé blessé et près de 

perdre connaissat.ee par suite d'une chute qu'il venait dc 

i'ai.e, et dans laquelle sa tête avait porté sur l'angle d'une 

caisse en fer. Mais de nombreuses circonstances démen-

taient cette version : on avait recoiUi à terre les fragmens 

ensanglantés d'un pot à eau, et un peigne brisé que Mary 

dut reconnaître pour lui appartenir; le visage de Bré-

mond portait des traces d'égratignures qui indiquaient 

une lutte ; des potte-crayons en or et divers objets <!c va-

leur étaient, contre l'habitude, épars dans le magasin ; 

enfin, plusieurs articles en or furent retrouvés sur la 
femme elle-même. 

Ces indices ont amené naturellement à supposer un 

crime au lieu d'un accident, les antécédens déplorables de 

Mary Ann Stewart contribuant à donner encore un nou-

veau poids à cette hypothèse. On sait, en effet, qu'elle 

avait eu précédemment de fréquentes querelles avec B'ré 

mond, et l'on pense qu'étant vee.ue ce jour-là pour lui 

demander de l'argent, et ayant essuyé nu r> fus, elle se 

sera portée à des violences dont elle n'avait pas, sans 

doute, calculé la portée. Telle est du moins l'impression 

génétale, et c'est dans ce sens que le jury d'enquête s'est 

prononcé après l'autopsie cadavérique. 

— Le général Pillow, l'un des chefs de l'armée améri 

caine dans le Mexique, traduit devant une Cour martiale, 

a été acquitlé. 

Le général Scott, commandant en chef dc l'armée vic-

torieuse, doit être aussi traduit en jugement pour avoir 

écrit des lettres offensantes à M. le président Polk et à 

M. Marey, secrétaire-cFËtat de la guerre, au sujet du irai-

té qu'il avait conclu avec le Gouvernement mexicain. On 

| espère cependant que le secrétaire-d'Elat de la guerre se 

désistera de sa plainte, et quo l'affaire n'<..,„ """""^ 

suite.
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— Oscar XXVill, joué par Fechter, Ch. Pérev ptta* 

\autrin et Frise-Poulet, par Hoffmann, Retard • les P? I 
res coquetteries, et enfin les nouveaux Tableaux • * 

composent une splenaidé affiche au théâtre des Variétés
1
"*

1 

— Le jardin Mabille n'a pas cessé d'être la promenai 
plus fréquentée et le rendez-vous le plus assidu de sesél - ' a 

habitués. Les délicieuses soirées d 'S mardis et samerI "s 

semblent toujours la foule des danseurs célèbres pt rl^'i ''as-

tf'sît la moflA. Tin ovn 

! mi «e,de8 

tes a la mode. Un excellent orchestre, des Ilots de lu 
toilettes ravissantes, le luxe réuni au plaisir sont des au 

qui font du jardin Mabille le seul lieu de réunion qui >
ts 
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rien perdu de sa splendeur et de sa gaîté. 
fête musicale et dansante. 

Ce soir. 

SPECTACLES DU S AOUT. 
THÉÂTRE DE LA NATION. — 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — Les Frais de la <merre 
OPÉRA-COMIQUE. — 

ODÉ-IN. — Yan-Dyck à Londres. 
THÉÂTRE-HISTORIQUE. — La Marâtre. 

VAUDEVILLE. — Le Baromètre, les Deux Baisers le Club 
VARIÉTÉS .— Les Coquetteries, Oscar XXVftl, Vuutrin ' 
GYMNASE. — 30 Heures de sommeil,JIlorace 'la Niaise" 
THÉÂTRE MONTANSIER. — Une Chaîne anglaise 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Tragaldabas, Tableaux aériens 
GAITÉ. — Marceau. 

AMBIGU-COMIQUE. — Les Quatre Sergens de la Rochelle. 

Ventes iînm»hâ!lères. 

AUDIENCE SES CRIEES. 

1 Pa
i

u FERIE ET BOIS 
avoué, me Bergère, 6, à Paria. — \ ente sur Imitation, 

au Palais-dc-Juslicc, le samedi 19 août 1848, une heure 

do relevée, ,. . 

1» fié. la Ferme dc Vitïérs, près Clermont (Oiee) Com-

mune d'Erqucry. 

Contenance : 77 hectares 29 arcs. 

Produit net : 4,000 [r. et des redevances. 

Mise à prix : 100,000 fr. 

2° Bois de la Charbonnière. 

Contenance : 64 ares 80 centiares. 

Mise à prix: 1,500 fr. 

Facilités pour le paiement. 

S 'îiclrcESBr î 

' A Paris, à M« Coinarttn jeune, avoué poursuivant, rue 

Bergère, 6 ; 

A M* Pluchard, notaire, rue (lu Bac, 28 ; 

Et à Clermont, à M- Grignon, notaire ; . 

Et sur les lieux, à M. Michel, fermier. (8151) 

Mise à prix : 50,000 fr. 

2°. D'une Maison située à Versailles , rue des Tour-
ncllrs, 1. 

M 80 à prix : 3,000 fr., outre la charge imposée à l'âd-

judi.ataire de faire servir une rente viagère et annuelle 

de 1,400 IV. Le rentier viager est né le 20 décembre 

ma. 
S'adresser pour les rciiseignemens : 

P» A M" Saint-Aman-J, avoué tiounrateuit, pelage «e» 

Pei Us-Pères, 9 ; 

2° A M c Hardy, avoué co-poursuivaut, rue Verdelet, 4; 

3? A M' Boucher, avoué, rua N'-deà-Pclits-Ghanips, 07; 

4» A 1 eltui 1 de M" B-ii-lrand, rue Louis-le-GranU, 27 ; 

i* A M" Hubert, notaire à IVis, rue Saint-Martin, 283. 

Paris FEUE ET SAISON BftiS 
ÂMAND et de M" HARDY, avoués à Paris. — Unie, en 

l'audience des criées du Tribunal civil de la Seine, au 

Palais-dc-Justice a Paris, le samedi 12 août 1848, une 

heure de relevée, en deux lots : 

1» De la Ferme de Marivaux, commune de Hodcne-evi 

Bray, canton du Coudray-Saitit-Genner, arrondissement 

dc l'ieauvais, comprenant : en corps de ferme avee jardin, 

31 aies 5 centiares; en herbages, 25 hectares 8 ares C,S 

centiares; en terres labourables, la hectares 85 ares 37 

centiares ; en bois, 10 hectares 97 ares 00 centiares f con-

tenance totale, 58 hectares 42 ares 07 centiares; laquelle 

dite propriété affermée à 2,000 fr. par an, plus une rede-

vance de 25 kilogrammes de beurre, et l'impôt foncier 

étant à la charge du fermier, 

Pans 

52 tipMfiîl i BELLEYILLE 
Etude do M' BUJ1', avoué à Paris, rue Stc-Anne, 55. — 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civil de la 

Seine, le mereVeli 10 août 1848, une heure do relevée, 

D'une grande Propriété composée de quatre corps de 

bàlimens, terrain et dépendances, sise à Belleville, rue dc 

Vincenne.-, 15. 

Mi»e ii prix : 10,000 fr. 

S'adic-s. r pour les renseignemens : 

i» A Ui BloI, avo.ié à Paris, rue Sic-Anne, 55 ; 

2» A M« Guibet, avoué il Paris, rue Thérèse, 2. (8230) 

Paris H SiSS 4 YÂMIIAP 
Paris, rue Etude de »1« Amédée LEFAURE 

Sainl-Maiv, 21. 

Adjudication, à l'audience des saisi s immobilières, au 

Palais de-Justice, ?» Paris, deux heures dc relevée, le jeu 

di 17 août 1848, 

D'une Maison, sise à Yan;;irard, au coin de la rue du 

Transit et de la rue Croix-Nivert. 

Mise à prix : . 6,000 fr. 

S'adresser audit M' Lcfaure, avoué poursuivant. 

(8230) 

jm ET DÉPEOâŒ 
. Etuete du M' BbRlfUER, avoué» Paris, rue Gailloii, 

11. — Vente su; lic'italion, le mercredi 16 août 1818, en 

l'audience des eùées lu Tribunal civil de la Seine, 

En un seil lot, 

D'une Maisui et sis dépendances, sises à Paris, rue du 
Fauboui'g-Saiit-ltonoré, 28. 

Revenu brut, environ 0,000 Tr. 

Mise à prix : 80,000 fr. 

S'adres erpour les ir-nseignemens : 

1° A M" Eerthicr, a,ous à i'aris, lue Gaillon, 11 ; 

2 ! A M" Caslaiguet avoué, rue,du Hanovre, 21 ; 

3" A M? Lavi .ux, ffe Nsuvc-St-Augustin, 22; 

•t" A M Gi a'c1ci -,niK de Jtanovre, 4; 

«• A ft« Frrmjn notaire à l'aris, rue de Lille, 11 ; 

0° Et à M* Durât, notaire, rue Saint -Honoré, 354 

(8237) 

TEBiAIH ET CONSTRUCTIONS 
Etude de M" J^SALN, aioué à Paris, rue de Choiseul, 

2. — Vente par site de surenchère, en l'audience des 

saisies immobilière du Tribunal civil de la Seine, au Pa-

lais-de Justice, à [Vis, le jeudi 10 août 1848, 

D'un Terrain suiequel sont commencées des conslruc-

tions, situé à Pan, rue d'Aumala U, quartier Saint-
Georges. 

Mise à prix 13,500 fr. 

S'adresser pour « renseignemens : 

1" A M* .larsainivoué poursuivant ; 

2° AM'Callou, voué a Paris, houlcvart Saint-Denis, 
22. bis ; 

3° A M° S-iint-Aïund, aVoué à Parla, passage des Pe-

tits-Pères, 9. (8238) 

Paris mm [SE Â BELLEVILLE 
Vente sur folle icliôre, en l'audience des saisies i 

mobilières du Tribial civil de la Seine, le jeudi 17 août 

1848, Ueu ■: heures e relevée, 

D'une Maison ave jtcelin, sise à Belleville, rue de la 

Mare, 75. 

Mise à prix : 500 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M« Bellànd, avoué pouri-uivant, rue du Pont-de-
Lodi, 5 ; 

2° A M" Vigier, avoué, quai Vollaire, 15. (8239) 

Paris mm SISE A BELLEVILLE 
Etude de M" BOSNGOMPAGNE, avoué à Paris, rue de 

l'Arbre-Sec, 52. — Vente sur licitation entre majeurs, 

en l'audience des criées du Tribunal civil de la Seine, 

D'une Ma son a ce jardin, sise à Belleville, rue de la 

Villette, 67, près Paris. 

L'adjudicauôfi aura lieu le samedi 19 août 1848, deux 

heures de relevée. 

Sur la mise à prix da 20,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A M' Boneompagne, avoué poursuivant, dépositaire 

d'une copie du cahier d'enchère et des litres, demeurant 

à Paris, rue de 1 Arbre-Sec, 52. (8240) 

SÏÏKU VASTE PROPRIÉTÉ £t 
POUSSE! , avoué a Versailles, me des Réservoirs, 1$. — 

Vente en l'audience des crié s du Tribunal civil de pre-

mière instance de Versailles, le jeudi 17 août 1848, à midi, 
En sept lots : 

D'une vaste propriété, sise à Versailles, avenue de Pa-

ris, 58, dépend ait de la succession bénéficiaire de M m « 

veuve Bosse, et consistant en maisons, jardins, marais et 

prairies, d'une contenance totale de G hectares, i ares 67 
centiares environ. 

Sur les mises à prix, savoir : 

Four le lot, de 3,500 fr. 

2" lot, 10,000 

W lot, 6,000 

4" lot, 3,000 

5« lot, 4,500 

d' lot, 12,000 

7 «lot, - 4,000 

Total, 43,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A Versailles, à M" Pousset, avoué poursuivant la vente 
rue des Réservoirs, 14 ; • ' 

A M» Einot, notaire, rue Hoche, 2; 

A Paris, à M. Viau.lt, exécuteur testamentaire de M»' 
veuve Bosse, rue St-Florentin, 13; 

A H» Koux-Sallard, avocat, rue de l'Université, 62. 

(8*08) 

HISTOIRE DE LÀ GARDE MOBILE 
depuis sa création. ËVÉNEMENS DE JUIN- par 
A. RALLEYDIER; 1 vol. in-18, 80 e. ; par la poste 
80 c. Chez PILLET , rue des Grânds-Augustîns, 7; 
Martinon, Ledoyen et Giret. 

AVIS AUX CHASSEURS. 
Un arquebusier de Paris a fait depuis quelques 

années une énorme publicité dans les journaux, 
se disant l'inventeur de nouvelles cartouches à 
broches pour fusils se chargeant par la culasse; 

ces cartouches n'étaient autres que la contrefaçon 
de celles deCHAUiaw, arquebusier, dont la fabri-
qué et les magasins sont rue du Faufjourg-Mont-
marlre, 4 (seul breveté). Arrêt de la Cour d'appel 
de Paris, de mai 18i8. — Cartouches CONTRACTILES 

pour fusils se chargeant par la culasse. (Aff.) 

(1066) 
 , 

A LOUER ^ oux a 'ii)artomeiis et vastes m ~ 
16 (Marais) 

gasins, rue des Francs-Bourgeois, 

1,-400 fr. 

un appartement orné de glaces, 

boulevard St-Martin, 15. — Prix: 

.JjaMMMMMW»» -- -W«WM—gW .II—» ' ■■■««'■'■■■■■""'y'y 1*'^^ 

.4 vis cUverat. 

L'Administration de l'INSTITUT MILITAIRE,' boule-

vard des Italiens, 21 bis, à Paris, sera établie, à partir 

du 7 août prochain, rue delà Banque, 24, près la Bourse. 

(1093) 

VÈTEMEK9 D'ÉTÉ. 
Grand choix de vètemens d'été en tous genres , tout 

prêts et sur mesure. — Qualité, élégance, économie. 

HABITS ou CHASSEUSES (Nouveautés) à 7 fv. 50 c. — 

COATCHMANN drap d'Elbeuf, A 24 fr. — TUNIQUES 

sur mesure, très beau drap, à 40 fr. 

Magniliqeie assortiment d'uniformes de gardes nationaux. 

AUX ARMES OE PARIS, 

RueCroix-des-Petits-Champs, 16, AU PREMIER. 

(905) 

?r® miniët 
oeiétes émmnen 

de tfiielquc nature 
laies et ©ellen ëe$ 

directement nu 

V&ntes les Aniiftftceâ ë.é MM. les 
iisfi'eïïes s#ieiâS

?
 fÉWSW sral^tives mm 

$3mmm$m^mM.em île Cfaei&iisis rie :Fer, «lotoent être dèj 
liurean «le l ^i tÂA'&M'T WM mm TlIlBUMUXà 

Toutes les autres annonces sont reçues, soit dans les bureaux du Journal, soit à la 
Compagnie générale d'Annoiies, plaee de la Bourse, 8. 

La pabXtoatlopa &égt*l« Ml Acies de Société es»* «jhïUstitclire» pour ï'ampffl <latt« le» Petite»-AflScXte« • la «aaiette <t«« TrlbunanK et le Droit. 

Par acte sons seing privé, en date du 
ai juillet ts4s, enregistré; 

U est formé, sous'la raison ClltEAU i 

et q*, une sociélé en commandite et 
eu pWietpatKiia, pour l'exploitation I 

d'iuin fabrique de chaussures s»ns i 

coutures dites corioclsves. dont le siô- ! 
Ije est à Urauelle, rue l.etcllier, 3*; i 

Entre M Aujus e Henry l'ICUAU, 
qui en est le directeur-gérant, fabri-
cant, d. m urant au siège de la socié-
té, et les dénommés auait acte, ceux 
qiu >otMcrir<<ut des actions et ceux en-
core qui seront ultérieurement admis 
en qualité de par.icipans. 

La durée 00 la soi iélé est de dis 
années, â compter de là date de l'acte. 
Le jircelflur-genuit a seul U signature 
sociale. Le capital esttlxéi 50.000 fr., 
divisé en 500 actions de 100 fr. cha-
cune. 

Pour extrait, certifié véritable, à 
Crénelle, ce s aoill i a-4S. 

PIOIAU et O. C9165) 

D'un acte sous seings privés, fuit tri-
pln é l'.ins, le a: juillet 1848, enregis-
ré a Paris le 39 du nièmc mois, folio 

29, verso, case 3, par de Lest.mg, qui a ■ 
perçu 5 fr., 50 e. pour droits, décime 
compris; 

Il appert t|ue la société en nom col-
lecli formée entre : 

l" M. Charles-Léonce 11E COURETTE, 
demeurant à Paris, boulevard Ueaur 
înarehais, 25, ci-devant, et actuelle-
ment lue Ncuve-St-Sabin, 1 1 ; 

2" M. Y erro-thèoaoj-fl i.ESACE, de-
memant à P iris, rue Ulanclie, tuO; 

3" un comoiaulilaire; 

D'après un aclo sous s- in^s pri-
vés, fait triple a Paris le 3 m8ft 1817, 
eui t plstre à Paris |« 13 du rnéine mois, 
par de Lestant, qui a perçu 5 fr. 50 c. 
pour droits, décime compris, avec la 
raison sociale DE COMBliTTE, LESA-
CH et C«, et dont le siège était à Paris, 
rue N -uvc-Sl-Satiin, 11; 

A été déclarée dissoute, et que le 
sieur l.esage a été nommé liquidateur 
de ladite société. (0160) 

ïliiiilML DE OT1EECE. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemensdu Tribunal de commerce 

de Paris, du 3 AODT 1848, jui cïiicia- , 
f-nl la faillite ouverte et en fixent 
ffi-vlsoiremem l'ouverture audit jour: | 

Dusieur DEMANClnAlexandre), bou-
i -nser. rue Jacqaf,F -de-Uros*es , 4, 
nomm ï M. Coissieu juge-commissaire, 
SI H. Ucnin, rue Pastouref, 7, svtdic 
provisoire LN" 83SO du gr.]; 

Ousieer CU1LLEM1X Aubin-Napo-
léon), nid de bois, rue du Val Sle-c>-
t'i urine, ui, nomme M. Coisueu, juge-
cninmis uire, et M. Tij hsghe, faub. 
Montmartre, Cl, syndic proviioire [N» 

S,*ï du gr. 1; 
Du sieur DURAND frères (Jean Fran-

çois-Xavier et Nicolas), marbi iar, tuo 
de Charenlon,5ê, nomme M. Lebi'-u-
clier jugo-coniinissaire, et H. Brouil-
lard, rue de Trévisc, 0, syndic-provi-
soire [N" 83«8 du gr.]; 

Du sieur LARUE François), md di-
vins traiteur, à Mont-Parnasse, ruo de 
la Gallé, 31, nomme H Ch.irenton ju-
ge-commissaire, el u. Hem ioanet, rue 
Cadet, 13, syndic provisoire [No t38U 
dugr.J; 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont im'itès à se rvniire au Tribunal 

dc commr.rr,: de Paris, salit1 d*s assèin-

blées des faillites, MM. les créatrs t 

NOMIN.VtKINS DE S\'NI>. 

Du sieur SAUA/.1X, houlan, rue 
St-Dsnis, 127, le il août 4 iieures 
1 |2 [N" 8381 du gr.]; 

De DlleRlCHARD dite GJÎRf», mdc 
do lingerie, rue de la cori«-du-
Tcmple, i, le il août a s lies [N-
8345 du gr.]; 

Pour assistera l'assembl&rts la-

quelle M le jlt°e C'>mmis<iudoit /es 

cous alternant sur la cqrnposit de l'é-

tat des crèuru irrs présumés e sur la 

nomination dc nouveaux sjtfi. 

NOTA . Les tiers -porteurs tfels ou 
endossemens de ces faUlitcslantpas 
connus, sont priés do rdlre au 
grelle leurs adresses, aliutre con-
voqués pour les assemblées setpien-
les. 

VÉRIFICATIONS ET AFFltTIONS. 

Du sieur LACUÈ/.F. (.lejapt'ste), 
sellier, rue Neuve. des-Cspies, 8, le 

1 1 soûl h 9 heures IN» 82M gr.]; 

Pour être proeedé, sous 'résidence 

dt Jd. le jiiiie.-tommissairifx vérifi-

cation et affirmation dc leurs cré inces : 

NOTA II est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
el affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres à MM. 
tes sy ndics. 

CONCORDATS. 

Du siour nOSENWALD atné (Abra-
ham), q'iincuillier, ruoSl-Hariin, 147, 
le u août à il heures [N° 6706 du 
gr.]; 

Pour entendre h rapport des syndics 

sur l'état de la faillite et délibérer sur la 

formation du concordai, ou, s'il yalieu, 

s entendre déclarer en état d'union, et, 

dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l 'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

ROTA . Il ne sera admis que les rr - ■ . li-

ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai 

de Vingt jours, a dater de ce Jour, leurs 

titres de créances, accompagnes d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les créan-

ciers : 

Du sieur GAVET (Alexandre-Marie), 
rad do nouveautés rua st Anloiue, 
143, entre les mains de M. Sanniar.rue 
Sl-t.rorges, 31, syndic de la faillite IN» 
8339 du gr.]; 

Du sieur LISUMANN (David), coiumiss. 
en marchandises, run Hauleville, Is, 
entre les mains de MM. Hellet, rue de 
Paradii-Pois.'ounièrc, 5C, et Coutu-
rier, rue du Mail, 13, syndics de la fail-
lite [N» 8201 du gr.]; 

Pour, en conformité de l'article 4gî 
de la toi du 28 mai l83b, être procédé 

à la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l'expira-

tion de ce délai. 

ASSHMBLÉES DU 5 AOUT 1848. 

BIUP BEURÏS : gatinel, fab. de pin-

ceaux, sjnd. — l.ouvat, carrossier 
vèrif. 

mx *EUK»S 1|2: Dainu Romand, mdo 

do soieries, synd. - Lecaeheux, néa.. 
cldt. ' * ' 

MIDI : Clair, fab. de bretelles, vèrif — 

Delepine, anc. bonnetier, clol — 
Heurtaux lila, uourrisseur, id. — 

lieitisniultetC'-, nétf., id. — Dlle 
Poteau, mdo de rubans, conc. 

DEUX UEUSES : Dusseris, fab. de bre-

telles, synd. — Lecoeur, limonadier, 
vérif. — Rose, carrossier, élût. — 

Bock, fab. de meubles, conc. — Ra-
vel, tailleur, id. 

r$e?i>ariali<>nai. 

Du 19 juillet 1848: Séparation de corps 
et de biens enli o l.ouise-Uenrletle-

KitOMKAIN et Louis IRESLOUT. A 
Paris, rue de Savoie, s. — Houille-
fariue, avoué. 

Du 22 juillet 1848 : Séparation de corps 
et de biens entre Juliette UllICAUD 

et Jean RAINAI,, rué Neuvo-St-De-
nis, 42. — (jullerier, avoué. 

Du 22 juillet 1848: Séparation de biens 

entre Joséphine- l.oiiise-Alexandriiie 
CUENTF.lt et Louis-Pierre CHARIAT, 

rue Nuuve-Saiiit-Paul, U, — Lerget, 
avoué. 

Du 30 Juillet i8ig : séparation de biens 

entre Caroline-Angélique SAIGNE et 

Théophile-Théodore l.ACHAPELl .B, 
rue Mauteville, U — Clamla/,, avoué. 

Du 27 juillet 1848 : Séparation de t»«J» 

entre Catherine -Eléonore ; entre Catherine -aieonui>. ••■ » 

et Charles Auguste BOURUa» -
Paris, rue de l'uôtel-Colncrt, »■ 

Lefebure de Saint-Maur,
 avou

"
bie)l 

Du 28 juillet 1848 .- Séparation de 

entre Elleu-nlaire DENIE e l-"?
 pî(

. 
CoDStanl-llenoréDUVEïRIE»' . , 
sy, près Paris, rue des Vignes, 

Glandaz, avoué 

H»éeèsi et mfcuEEt» 
tiofl»' 

Du 2 août 1848, - M,"
0
,^?'"' 

81 ans, rue Neuve-de-Berrj, - il. 
M. Lucas, nam.rue de N

 sl
.
B

«-
- il llenrion, 7t ans, clou <

 rU
, 

noré. 8. — M- de Menlan. " » , ,ni, 

Chariot, 24. — U »»"«^Xr,',^^•,!!; 
ruo Gr.néta, 14. - M-
rne Phèlippeaux, n- ~~ ormes. ' ' 
Boacher, 78 ans, qu»i <"»

 1

 uc
 u P 

- M. Dcjardin, 16 an», ruo "
 r 

leterie, l. - «■ '''"Si »» «"^ 
de la Cité, 82. —II. Albert, »• 

dc Uabyloue, 36. 

Enregistré & Paris, le 

I!-." , un frauo d'x centimes, 
Août 1848, F. IMPRIMERIE DE GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS , 18. 

Pour légalisation de la signature A. G«ï» » 
le Maire du i" arrondisiwmaat , 


